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CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (2024-2028) 
 
Entre :
 
 

- La Caisse des Allocations familiales de l’Ardèche représentée par le Président de son Conseil 
d’Administration, M. René SERRE-CHAMARY et par sa Directrice, Mme Florence COPIN, 
dûment autorisés à signer la présente convention ; 
 
Ci-après dénommée « la Caf » ;    

 
et 
 

- La Communauté de Communes du Rhône aux Gorges de l’Ardèche représentée par sa  
Présidente, Mme Françoise GONNET TABARDEL dûment autorisée à signer la présente 
convention par délibération de son conseil communautaire ; 

 
et 
 

- La Commune de Bourg-Saint-Andéol représentée par son  
Maire, Mme Françoise GONNET TABARDEL dûment autorisée à signer la présente convention 
par délibération de son conseil municipal ;

 
et 
 

- La Commune de Saint-Just d’Ardèche représentée par son  
Maire, Mme Brigitte PUJUGUET-GUIGUE dûment autorisée à signer la présente convention 
par délibération de son conseil municipal ;

 
et 
 

- La Commune de de Viviers représentée par son  
Maire, Mme Martine MATTEI dûment autorisée à signer la présente convention par délibération 
de son conseil municipal ; 

 
 
 
Ci-après dénommée « les Partenaires » ; 
 
 
 
 



 

 

 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Vu les articles L. 263-1, L. 223-1 et L. 227-1 à 3 du Code de la sécurité sociale ; 

Vu le Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’Action sociale des Caisses d’allocations familiales (Caf) ; 

Vu la Convention d'objectifs et de gestion (Cog) arrêtée entre l'Etat et la Caisse nationale des allocations 
familiales (Cnaf) ; 

Vu la délibération du conseil d’administration de la CAF de l’Ardèche en date du 11 décembre 2019 
concernant la stratégie de déploiement des CTG ;  

 

Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de communes du Rhône aux Gorges 
de l’Ardèche en date du 26 octobre 2023 figurant en annexe 6 de la présente convention. 

 

Vu la délibération du conseil municipal de la Commune de Bourg-Saint-Andéol en date du 25 octobre 
2023 figurant en annexe 6 de la présente convention. 
 

Vu la délibération du conseil municipal de la Commune de Saint-Just d’Ardèche en date du 3 octobre 
2023 figurant en annexe 6 de la présente convention. 
 

Vu la délibération du conseil municipal de la Commune de Viviers en date du xx octobre 2023 figurant 
en annexe 6 de la présente convention. 
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PREAMBULE 
 
 
 
Les Caf sont nées de la volonté d’apporter une aide à toutes les familles, dans leur diversité. Qu’il 
prenne la forme de prestations monétaires ou d’aides permettant de développer des services, 
l’investissement des Caf témoigne d’un engagement de la collectivité, dans une visée universelle, pour 
accompagner le développement de chaque personne, dès sa naissance, par une présence et un soutien 
dans son parcours de vie, accentuant, s’il le faut, son aide lorsque la famille est dans la difficulté.  
 
La branche Famille est ainsi présente auprès de chacun tout au long de la vie, auprès de chaque parent, 
femme ou homme, en fonction de sa situation, en équité : conciliation vie familiale/vie professionnelle, 
accueil des enfants et des jeunes, lutte contre la pauvreté sont les domaines prioritaires de 
l’intervention des Caf, qui prend la forme d’une offre globale de service.  
 
Dédiée initialement à la famille, la Branche s’est vue progressivement confier des missions pour le 
compte de l’Etat et des départements, qui représentent une part importante de son activité. 
 
Les quatre missions emblématiques de la branche Famille sont fondatrices de son cœur de métier : 
 
- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ; 

- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes ; 

- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle ; 

- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement. 
 
Pour accompagner le développement de celles-ci, les Caf collaborent depuis l’origine avec leurs 
partenaires de terrain, au premier rang desquels les collectivités locales. Les communes (et leur 
regroupement) sont en effet particulièrement investies dans le champ des politiques familiales et 
sociales, au titre de leur clause de compétence générale leur permettant de répondre aux besoins du 
quotidien des citoyens.  
 
Les territoires se caractérisent par une grande diversité de situations d’habitants, et par de nombreuses 
évolutions qui modifient profondément la vie des familles. Leurs attentes évoluent, et la réponse à 
celles-ci passent par la volonté des acteurs locaux. A ce titre, la Caf entend poursuivre son soutien aux 
collectivités locales qui s’engagent dans un projet de territoire qui leur est destiné. 
 
Dans ce cadre, la Convention territoriale globale (Ctg) est une démarche stratégique partenariale qui 
a pour objectif d’élaborer le projet de territoire pour le maintien et le développement des services aux 
familles, et la mise en place de toute action favorable aux allocataires dans leur ensemble . Elle s’appuie 
sur un diagnostic partagé avec les partenaires concernés pour définir les priorités et les moyens dans 
le cadre d’un plan d’actions adapté. 
 
Véritable démarche d’investissement social et territorial, la Ctg  favorise ainsi le développement et 
l’adaptation des équipements et services aux familles, l’accès aux droits et l’optimisation des 
interventions des différents acteurs. 
 
La Ctg peut couvrir, en fonction des résultats du diagnostic, les domaines d’intervention suivants : 
petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité, accès aux droits et aux services, inclusion numérique, 
animation de la vie sociale, logement, handicap, accompagnement social. 
 



 

 

Elle s’appuie sur les documents de diagnostic et de programmation que constituent les différents 
schémas départementaux : schéma départemental des services aux familles, schéma départemental de 
l’animation de la vie sociale, stratégie de lutte contre la pauvreté… 
En mutualisant la connaissance des besoins des allocataires et de leur situation, les analyses partagées 
à l’échelon départemental permettent de situer le territoire au regard de :  
 

- Ses caractéristiques territoriales 
- L’offre de structures de proximité, d’équipements et de services aux familles 

- Les territoires et les champs d’intervention prioritaires 
- Les objectifs communs de développement et de coordination des actions concernent : l’accès 

aux droits et aux services, l’accueil des jeunes enfants, la jeunesse, le cadre de vie, l’accès et  le 
maintien dans le logement, l’aide à domicile des familles, la médiation familiale, la lutte contre 
l’exclusion, l’accompagnement des familles en difficulté, 

- Les degrés d’intervention de chaque partenaire sur les champs d’intervention communs  
 

L’ensemble de ces informations permettant de situer le territoire par rapport aux tendances et aux 
dynamiques repérées à l’échelle du département sont détaillés dans le diagnostic partagé en  
Annexe 1.  
 
C’est pourquoi, dans la perspective d’intervenir en cohérence avec les orientations générales déclinées 
dans le présent préambule, au plus près des besoins du territoire, la Caf de l’Ardèche, la Communauté 
de Communes du Rhône aux Gorges de l’Ardèche et les communes de Bourg-Saint-Andéol, Saint-
Just-d’Ardèche et Viviers souhaitent conclure une Convention territoriale globale (Ctg) pour renforcer 
leurs actions sur les champs d’intervention partagés.  
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE  
 
La présente convention vise à définir le projet stratégique global du territoire à l’égard des familles 
ainsi que ses modalités de mise en œuvre. 
 
Ce projet est établi à partir d’un diagnostic partagé tenant compte de l’ensemble des problématiques 
du territoire.  
 
Elle a pour objet : 
 
- D’identifier les besoins prioritaires sur la commune ou communauté de communes  (figurant en 

Annexe 1 de la présente convention) ; 

- De définir les champs d’intervention à privilégier au regard de l’écart offre/besoin ; 

- De pérenniser et d’optimiser l’offre des services existante, par une mobilisation des 
cofinancements (Annexe 2) ; 

- De développer des actions nouvelles permettant de répondre à des besoins non satisfaits par les 
services existants (Annexe 3). 

 
ARTICLE 2 - LES CHAMPS D’INTERVENTION DE LA CAF 
 
Les interventions de la Caf, en matière d’optimisation de l’existant et de développement d'offres 
nouvelles, sur le territoire de la Communauté de Communes du Rhône aux Gorges de l’Ardèche et les 
communes de Bourg-Saint-Andéol, Saint-Just-d’Ardèche et Viviers, visent à :  
 



 

 

- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ; 

· Renforcer le développement de l’offre d’accueil des jeunes enfants en direction de toutes les 

familles du territoire. 

· Contribuer à la structuration d’une offre « enfance et jeunesse » adaptée aux besoins des 

familles. 

- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes ; 

· Contribuer au développement d’une offre territoriale diversifiée et structurée  

· Accompagner le développement de la politique de soutien à la parentalité  

- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle ; 

· Améliorer le parcours d’insertion des personnes et des familles en situation de précarité  

· Aider les familles confrontées à des évènements ou des difficultés fragilisant la vie familiale. 

- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement.  

· Favoriser, pour les familles, des conditions de logement et un cadre de vie de qualité  

 
L’offre de service de la CAF présente sur ce territoire est détaillée dans le diagnostic partagé  
(ANNEXE 1).  
 
ARTICLE 3 - LES CHAMPS D’INTERVENTION DE LA COMMUNE (REGROUPEMENT DE COMMUNES OU 

COMMUNAUTE DE COMMUNES) 
 
La Communauté de Communes du Rhône aux Gorges de l’Ardèche et les communes de Bourg -Saint-
Andéol, Saint-Just-d’Ardèche et Viviers mettent en place des actions au niveau local pour répondre à 
des besoins repérés. 
 
Celles-ci concernent les champs d’intervention suivants : 
 

- Petite enfance 
- Enfance 
- Jeunesse 
- Soutien à la parentalité 
- Habitat, Logement, cadre de vie 
- Précarité, Accès aux droits et inclusion numérique  
- Animation de la vie sociale  

 
ARTICLE 4 - LES OBJECTIFS PARTAGES AU REGARD DES BESOINS 
 
Les champs d’intervention retenus conjointement sont les suivants :  
 
- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale : 

 
· Poursuivre la structuration d’une offre diversifiée en direction de la petite enfance  ; 

· Poursuivre la structuration d’une offre diversifiée en direction des enfants.  



 

 

 
- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes : 

· Compenser les charges familiales et accompagner les parents dans leur rôle ; 

· Contribuer à l’égalité des chances en matière de réussite scolaire et renforcer le lien entre 
les familles et l’école ; 

· Faciliter l’autonomie des jeunes, élément de passage à l’âge adulte . 
 

- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement : 

· Favoriser, pour les familles, des conditions de logement et un cadre de vie de qualité  ; 

· Faciliter l’intégration des familles dans la vie collective et citoyenne  ; 
 

- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle : 
 

· Soutenir les personnes et les familles confrontées au handicap ; 

· Aider les familles confrontées à des événements ou des difficultés fragilisant la vie 
familiale ; 

· Accompagner le parcours d’insertion et le retour (et maintien) dans l’emploi des 
personnes et des familles en situation de pauvreté. 

 
Les axes stratégiques dégagés à l’issue du diagnostic partagé sont :  
 
1. Maintenir une offre d’accueil diversifiée et complémentaire  
2. Prendre en compte les besoins spécifiques des familles du territoire 

3. Renforcer la continuité éducative et les passerelles entre les différents acteurs et leurs champs 
d’intervention 

4. Structurer la politique jeunesse de la CDC en prenant en compte l’ensemble des acteurs du territoire 
5. Favoriser l’accès aux actions de soutien à la parentalité  

6. Partager des notions communes autour de la parentalité 
7. Poursuivre les mesures d’amélioration de l’habitat et du cadre de vie  
8. Favoriser l’accès aux droits et à la santé et lutter contre le non-recours 
9. Accompagner les différents publics aux usages du numérique 

10. Définir des ambitions partagées autour de l’animation de la vie sociale  
11. Poursuivre la politique menée à l’échelle de l’intercommunalité en matière de petite enfance, 

enfance jeunesse, soutien à la parentalité, inclusion numérique et précarité, handicap…) 
12. Mettre en réseau les acteurs pour une réelle cohésion sur le territoire 

 
Les Annexes 2 et 3 à la présente convention précisent les moyens mobilisés par chacun des partenaires 
dans le cadre des champs d’intervention conjoint. Ces annexes font apparaître le soutien des co-
financeurs pour le maintien de l’offre existante et les axes de développement d’offres nouvelles. 
 
 
ARTICLE 5 - ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 
 
La Caf de l’Ardèche, la Communauté de Communes du Rhône aux Gorges de l’Ardèche et les 
communes de Bourg-Saint-Andéol, Saint-Just-d’Ardèche et Viviers s’engagent à mettre en œuvre les 
moyens nécessaires pour atteindre les objectifs qu’elles se sont assignées dans le plan d’actions de la 
présente convention.  



 

 

 
La présente convention est conclue dans le cadre des orientations de la Convention d’objectifs et de 
gestion signée entre l’Etat et la Cnaf. Elle est mise en œuvre dans le respect des dispositifs et des outils 
relevant des compétences propres de chacune des parties, lesquelles restent libres de s’engager avec 
leurs partenaires habituels ou d’engager toute action ou toute intervention qu’elles jugeront nécessaire 
et utile. 
 
La Ctg matérialise également l’engagement conjoint de la Caf et de la collectivité à poursuivre leur 
appui financier aux services aux familles du territoire.  
 
A l’issue du (es) Contrat(s) enfance et jeunesse passé(s) avec la(es) collectivité(s) signataire(s), la Caf 
s’engage à conserver le montant des financements bonifiés de N-11 à ce titre et à les répartir 
directement entre les structures du territoire soutenues par la collectivité locale compétente , sous la 
forme de « bonus territoire ctg ».  
 
De son côté, la collectivité s’engage à poursuivre son soutien financier en ajustant en conséquence la 
répartition de sa contribution pour les équipements et services listés en Annexe 2. Cet engagement 
pourra évoluer en fonction de l’évolution des compétences détenues. 
 
ARTICLE 6 - MODALITES DE COLLABORATION 
 
Les parties s’engagent à mobiliser des moyens humains (personnels qualifiés et en quantité) et matériels 
(données, statistiques, etc.) nécessaires à la réalisation des obligations définies dans la présente 
convention. 
 
Pour mener à bien les objectifs précisés dans la présente convention, les parties décident de mettre en 
place un comité de pilotage. 

 
Ce comité est composé, à parité, de représentants de la Caf de l’Ardèche, la Communauté de 
Communes du Rhône aux Gorges de l’Ardèche et les communes de Bourg-Saint-Andéol, Saint-Just 
d’Ardèche et Viviers. 
 
Les parties conviennent d’un commun accord que des personnes ressources en fonction des 
thématiques repérées pourront participer à ce comité de pilotage à titre consultatif. 
 
Cette instance : 

- Assure le suivi de la réalisation des objectifs et l’évaluation de la convention ; 

- Contribue à renforcer la coordination entre les deux partenaires, dans leurs interventions respectives 
et au sein des différents comités de pilotage thématiques existants ; 

- Veille à la complémentarité des actions et des interventions de chacun des partenaires sur le 
territoire concerné ; 

- Porte une attention particulière aux initiatives et aux actions innovantes du territoire. 
Le comité de pilotage sera copiloté par la Caf, la Communauté de Communes du Rhône aux Gorges 
de l’Ardèche et les communes de Bourg-Saint-Andéol, Saint-Just d’Ardèche et Viviers ; 

 
Le secrétariat permanent est assuré par la collectivité.   
 

 
1   Le montant de référence est le montant de Psej calculé à partir de la charge à payer 2022 



 

 

Les modalités de pilotage opérationnel et de collaboration technique, ainsi que le suivi de la mise en 
œuvre de la Ctg, fixées d’un commun accord entre les parties à la présente convention, figurent en 
Annexe 4 de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 7 - ECHANGES DE DONNEES 
 
Les parties s’engagent réciproquement à se communiquer toutes les informations utiles dans le cadre 
de l’exécution de la présente convention. 
 
Toutefois, en cas de projet d’échanges de données à caractère personnel, les demandes par l’une des 
parties feront obligatoirement l’objet d’une étude d’opportunité, de faisabilité et de conformité au 
RGPD par l’autre partie, en la qualité de responsable de traitement de cette dernière. Ces demandes 
seront soumises pour étude et avis préalable au Délégué à la Protection des Données de la partie qui 
détient les données personnelles demandées. Le Délégué à la Protection des Données pourra être 
amené à formuler des recommandations spécifiques à chaque échange de données. 
 
Si elles sont mises en œuvre, ces transmissions (ou mises à disposition) de données personnelles 
respecteront strictement le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), la loi n° 78-17 
du 6 Janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ainsi que les décisions, 
avis ou préconisations de la Commission nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL). La présente 
convention ne se substitue en rien à la nécessité, pour les responsables de traitement concernés, 
d’ajouter le traitement de données personnelles ainsi créé à la liste des traitements qu’il doit tenir au 
titre de l’article 30 du Rgpd. 
 
ARTICLE 8 - COMMUNICATION 
 
Les parties décident et réalisent, d’un commun accord, les actions de communication relatives à la 
présente convention. 
 
Les supports communs font apparaître les logos de chacune des parties. 
 
Dans le cadre des actions de communication respectives couvrant le champ de la présente convention, 
chaque partie s’engage à mentionner la coopération de l’autre partie et à valoriser ce partenariat. 
 
 
ARTICLE 9 - EVALUATION 
 
Une évaluation des actions est conduite au fur et à mesure de l’avancée de la mise en œuvre de la 
Ctg, lors des revues du plan d’actions. Les indicateurs d’évaluation sont déclinés dans le plan, 
constituant l’Annexe 4 de la présente convention. Ils permettent de mesurer l’efficacité des actions 
mises en œuvre.  
A l’issue de la présente convention, un bilan sera effectué intégrant une évaluation des effets de celle-
ci. Cette évaluation devra permettre d’adapter les objectifs en fonction des évolutions constatées. 
 
Les indicateurs travaillés dans le cadre de cette démarche d’évaluation pourront être intégrés dans le 
cadre de l’Annexe 5. 
 
 
 
 



 

 

ARTICLE 10 - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2028 
pour une période 5 ans.  
 
La présente convention ne peut être reconduite que par expresse reconduction.  
 
ARTICLE 11 - EXECUTION FORMELLE DE LA CONVENTION 
 
Toute modification fera l’objet d’un avenant par les parties. 
 
Cet avenant devra notamment préciser toutes les modifications apportées à la convention d’origine 
ainsi qu’à ses annexes. 
 
Si l’une quelconque des stipulations de la présente convention est nulle, au regard d’une règle de droit 
en vigueur ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle sera réputée non écrite, mais les autres 
stipulations garderont toute leur force et leur portée. 
 
En cas de différences existantes entre l’un quelconque des titres des clauses et l’une quelconque des 
clauses, le contenu de la clause prévaudra sur le titre. 
 
ARTICLE 12 : LA FIN DE LA CONVENTION 
 
- Résiliation de plein droit avec mise en demeure 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l'autre partie, à l'expiration d'un 
délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Les infractions par l’une ou l’autre des parties aux lois et règlements en vigueur entraîneront la 
résiliation de plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois 
suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 
 
- Résiliation de plein droit sans mise en demeure 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder à une 
mise en demeure ou de remplir toutes formalités judiciaires, en cas de modification d'un des termes 
de la présente convention sans la signature d'un avenant.  
 
 
- Résiliation par consentement mutuel   
 
La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 
prévenance de 6 mois. 
 
 
- Effets de la résiliation 
 
La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des engagements des parties. 
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 



 

 

 
ARTICLE 13 : LES RECOURS 
 
- Recours contentieux 
 
Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal administratif 
dont relève la Caf. 
 
 
 
ARTICLE 14 : CONFIDENTIALITE 
 
Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur personnel, au secret professionnel, à l'obligation 
de discrétion et à l’obligation de confidentialité pour tout ce qui concerne les faits, informations, études 
et décisions dont elles auront eu connaissance durant l'exécution de la présente convention et après 
son expiration. 
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ANNEXE 1 – Diagnostic partagé 

NEXE 1 – Diagnostic partagé 

PORTRAIT SOCIAL  

CC Du Rhône Aux Gorges de l’Ardèche  
Renouvellement CTG 

Ce portrait social est le 1er renouvellement de la CTG Du Rhône Aux Gorges de l’Ardèche. Celui-ci présente les 

évolutions entre la 1ère CTG de 2019 et aujourd’hui.  
 

Différents thèmes seront présentés :  

- l’Evolution de la population 
- La précarité, accès aux droits et inclusion numérique 

- La présence des services CAF sur le territoire 

- La petite enfance 

- L’enfance et la jeunesse  

- L’accompagnement à la parentalité  
- L’animation de la vie sociale 

- Le pilotage 

- Le poids financier de la CAF sur le territoire 

 

 

L’intercommunalité Du Rhône Aux Gorges de l’Ardèche a une superficie de 262,27 km² et est constituée de 9 

communes (72,12 hab/km²) : 

· Bidon 

· Bourg Saint-Andéol 

· Gras 

· Larnas 

· Saint Just d’Ardèche 

· Saint Marcel d’Ardèche  

· Saint Martin d’Ardèche 

· Saint Montan 

· Viviers 
 

  Entre 2017 et 2021, on assiste à une 

augmentation de la population sur les 

communes du plateau tandis que les 

communes situées le long du Rhône ont perdu 
des habitants. 
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L’évolution de la population 
 

Une diminution de la population, une tendance inverse au département
 

 DRAGA Ardèche 

  2017 2021 Variation 2021 Variation 

Nombre habitants            19 013  18 914  -0,52% ↘          328 278  2,41% ↗ 

Nombre foyers allocataire CAF              3 257  3 407  4,40% ↗            59 526  6,61% ↗ 

Nombre personnes couvertes par la 

CAF              8 708  8 597  -1,29% 
↘ 

         143 608  1,17% 
↗ 

Taux de couverture CAF 46% 45,45% -0,76% ↘ 44,40% 0,45% ↗ 

Taux de chômage 11,70% 15,50% 24,52% ↗ 13,50% -4,44% ↘ 

 
 

 

 
En comparaison avec la répartition des foyers allocataire de l’Ardèche, DRAGA connait un moins fort 
vieillisement de sa population (50 % de moins par rapport à la tranche d’âge 50-69 ans Ardèchoise). A contrario, 

la tranche des 40-49 ans connait une baisse de plus de 1,6%  alors que l’Ardèche augmente de près de de 3%.  
 

Les foyers allocataires de 0 à 24 ans ont agmenté de 22.34 % en DRAGA contre seulement 14.28% en Ardèche.  
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La précarité, l’accès aux droits et l’inclusion numérique 
 

 Des allocataires moins précaires qu’en 2017 
 
 
 

 
 
  

 
 

 

 

 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

En 2017, 63.34% des allocataires du territoire avaient un quotient familial inférieur à 750€ contre 58.35% en 
2021. En Ardèche, 57,88% des allocataires avaient un QF inférieur à 750€ en 2021.   
Le service social de la CAF octroie des aides financières aux allocataires ayant un QF inférieur à 800 €.  
 

 
 
 
 
 

Le Quotient Familial  
 

Q.F. = 1/12ème du revenu annuel net 
perçu 

+ les prestations familiales du mois 
------------------------------------ 

       Nombre de part 
 

Le revenu net perçu est 

l’ensemble des revenus annuels nets 
perçus l’année prise en compte au 
titre des prestations familiales, avant 

abattements fiscaux et après 
abattements sociaux. Les frais réels 

ne sont pas déduits.  
Les prestations apériodiques tel 

que l’allocation de rentrée scolaire ne 

sont pas prise en compte dans le 
calcul.  

Le nombre de parts retenues est 

de :  

® 2 pour le ou les parents 

® + 0.5 par enfant 

® + 0.5 supplémentaire 

pour le 3 -ème enfant 

® + 0.5 supplémentaire 

par enfant bénéficiaire 

de l’allocation 
d’éducation enfant 

handicapé (AEEH) 
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Un territoire fragile, marqué par une augmentation de la précarité  

  
 

 
 
 
 

Dans le rapport sur la pauvreté établi par l’Insee en 2019, le taux de pauvreté de la CDC DRAGA s’élevait à 16,2% 
soit 1,9% de plus que l’Ardèche (14,3%). L’Epci se place au 8ème rang des intercommunalités les plus pauvres (sur 

les 19 EPCI) sur le département, et 25ème (sur 164 EPCI en AURA) au niveau de la région, dont le taux est de 

12,8%. 

 

« La proportion d’allocataires à bas revenus (allocataires avec un revenu par unité de consommation inférieur à 
1 096€) était de 33,75% en 2021 contre 43,52% en 2017. En 2021,  12,89% des allocataires passaient le seuil de 

bas revenus grâce aux prestations CAF (foyers dits « fragiles ») contre 14,03% en 2017. 

 
En 2021, près d’une famille sur trois du territoire était monoparentale, en augmentation de 3,91% par rapport 
à 2017, une augmentation inférieure à la moyenne départementale. Ces foyers sont particulièrement marqués 

par la précarité : en 2021, plus de 63,28 % des monoparents avaient un revenu inférieur au seuil de bas 

revenus, contre 60,37% en 2017. 

 

Les jeunes allocataires de 20 à 24 ans étaient 251 à vivre sur le territoire de DRAGA en 2021 et représentaient 

7,37% du total des allocataires. Cette population est aussi propice à la fragilité, en effet, 29,88% étaient à bas 

revenus en 2021 (contre 43,52% en 2017).  
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Bas revenus : Le seuil des bas 
revenus de référence est calculé 
par l’Insee qui l’établit à  60 % du 
revenu disponible médian par 
unité de consommation. 
(QF<=475) 

 
Unité de consommation : Le 

nombre d’unités de 
consommation des foyers 
allocataires est obtenu en 

appliquant les coefficients de 
pondération suivants : 
1 pour le premier adulte 

(l’allocataire), + 0,5 par adulte 
supplémentaire et enfant de 14 

ans ou plus, + 0,3 par enfant de 
moins de 14 ans, 0,2 pour une 
famille monoparentale. 

 
Fragiles : allocataires ayant un 
QF compris entre 475 et 750. 

 
Monoparent précaire : Famille 
d’allocataire élevant seul son ou 
ses enfants et étant sous le seuil de 
bas revenus (précaire). 

 
Taux de pauvreté : correspond à 
la proportion de personnes dont le 

revenu est inférieur au seuil de 
pauvreté, c'est-à-dire à la moitié 
du revenu médian de la 

population totale. 
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Un territoire marqué par une augmentation des minima sociaux 
 

 
 

 
 
 
 
Le nombre de bénéficiaire du RSA est identique entre 2017 et 2021 sur la communauté de communes, il est en 

augmentation sur le département (+ 300 bénéficiaires). A contrario, le part des bénéficiaires du RSA majoré est 

en augmentation sur l’intercommunalité et en diminution sur l’Ardèche.  

Le pourcentage de bénéficiaires de l’AAH est en augmentation de 4,17% sur  l’intercommunalité entre 2017 et 
2021, un taux plus faible qu’à l’échelle départementale.  
 

En 2021, 34,31% des allocataires voyaient leurs revenus complétés grâce à la prime pour l’activité soit un taux 

en-deçà de l’Ardèche. Cependant, ce nombre de bénéficiaires est en augmentation de presque 32% par rapport 

à 2017. 

 

Inclusion numérique  :   

Avec la crise sanitaire, les usagers sont accompagnés par les services via internet et un suivi téléphonique est 

réalisé par les travailleurs sociaux sur l’ensemble du territoire. Un accompagnement spécifique doit être pensé 

pour les publics les plus âgés et isolés des communes très rurales.  
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2017 2021 Variation

RSA : Revenu de Solidarité 
Active, est une allocation qui 
assure un revenu minimum pour 

les personnes ne travaillant pas et 
un complément de revenu pour 

celle qui travaillent. 
 
RSA Majoré : (femme isolée 

avec enfant de moins de 3 ans), 
pour permettre au bénéficiaire de 
dépasser les difficultés pouvant 

faire obstacle à son parcours 
d’insertion sociale et 
professionnelle. 
 
PPA : ou prime d’activité : 

prestation sociale verser par la 
CAF pour aider les bénéficiaires à 
compléter leurs revenus 

mensuels. Cette prime a été créé 
en 2015 et elle est issue de la 

fusion entre le RSA activité et la  
prime pour l’emploi. 
 

AAH : l’Allocation aux Adultes 
Handicapés est une aide 
financière qui permet d’avoir un 
minimum de ressources. Cette 
aide est attribuée sous réserve de 

respecter des critères 
d’incapacité, âge, de résidence et 
de ressources. 
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Les travailleurs sociaux de la CAF 

 

Un travailleur social de la CAF intervient sur le territoire de DRAGA dans l’accompagnement  de familles 

allocataires CAF ayant des enfants à charge (au sens des prestations CAF) lors d’évènements susceptibles de 
fragiliser la cellule familiale (séparations, décès de conjoint, décès d’enfant et impayés de loyer).  
 

Les travailleurs sociaux assurent des accompagnements sociaux individuels et/ou collectifs par des actions 

proactives et préventives. Ils informent, orientent et accompagnent les familles fragilisées dans leurs démarches 

d’accès aux droits. Ils aident notamment les familles dans leurs démarches juridiques, administratives et 

budgétaires, et assurent un accompagnement social.  
 

Les offres de service reposent sur une démarche préventive puisqu’elles permettent, à partir d’évènements 
ciblés, d’anticiper la demande sociale et d’aller au-devant des familles dans les domaines de la parentalité, du 

logement et de l’insertion. 
 

Dans le cadre de la pandémie COVID (2020 et 2021), les travailleurs sociaux ont accompagné les familles 

fragilisées dans leurs démarches pour bénéficier de l’aide exceptionnelle de la CAF « AFI COVID ». 

 

Jusqu’en décembre 2022, ils assuraient également l’accompagnement des bénéficiaires du RSA avec enfants de 
moins de 3 ans à charge, dans le cadre d’une convention avec le Département.  

 

Le taux de recours aux travailleurs sociaux est de 70% en Ardèche.  

 

Entre 2020 et 2022, les travailleurs sociaux sont intervenus sur la Communauté de communes de DRAGA :  
 

· Séparation / Divorce : 183 informations conseils ou accompagnement social, majoritairement sur la 

commune de Bourg St Andéol 

· Décès enfant : 5 

· Décès parent : 9 

· Impayés de loyer ALF (Allocation de logement familiale) : 10 

· Offres Naissance : 2 

· Offre Monoparents : 7 

 

Le Règlement intérieur d’action sociale (RIAS) pour les aides aux familles est disponible sur le caf.fr. Il détaille 

l’ensemble des aides de l’action sociale de la CAF.  
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PR ECARITE, ACCES AUX DROITS ET INCLUSION NUMERIQUE  

Constats lors de l’atelier : 
 
 

Forces / Opportunités Faiblesses / Menaces 

 

- Présence des deux France Services et itinérance des 

permanences sur la CDC 

- Très bonne fréquentation des Frances Services 

(notamment BSA) 

- Partenariat ancré avec les CCAS, à maintenir 

- Mise en place de fiches de liaisons de l’espace 

France Services, à développer 

- Prise en compte de la question de l’accès aux soins 

par la CDC (de nouvelles pistes de travail à venir) 

- De nombreux acteurs qui accompagnement les 

usagers dans leurs démarches d’accès aux droits  

- Interconnaissance des différents acteurs et de leurs 

champs d’intervention 

 

 

 

- Fin du dispositif « Pass Numérique » et des prescriptions 

numériques 

- Retrait des permanences des services publics (CPAM, Caf, 

Centre des impôts, MSA, …)  

- Accès aux droits et aux soins à améliorer 

- Manque de professionnels de la santé sur le territoire 

- Partenariat entre les acteurs de la santé et la CDC à 

développer 

- Des démarches dématérialisées anxiogènes pour certains 

publics 

- Exclusion des séniors (manque de dispositifs et 

d’accompagnements spécifiques à ce public) sur le champ 

du numérique 

- Manque d’animation et d’accès libre au matériel 

informatique 

- Difficulté d’accès à l’information pour les personnes qui ne 
maîtrisent pas l’outil informatique ou la langue française 
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La présence des services CAF sur le territoire 
Une intercommunalité structurée autour de deux Espaces France Services 
 

 
 
La Communauté de communes DRAGA dispose de deux France Services situés à Bourg Saint Andéol et St Marcel 

d’Ardèche, ouverts du lundi au vendredi. Des itinérances sont proposées une fois par mois sur les communes de 

St Montan/Viviers, St Martin d’Ardèche, St Just d’Ardèche, Bidon et Gras/Larnas. 
 
La commune de Viviers est tournée sur le bassin de vie de Montélimar et les services basés sur la commune du 

Teil, dont une Maison France Service ouverte en janvier 2023.  

 

Un Conseiller Numérique est également présent au sein de l’association Agir Innover Mobiliser Essaimer (AIME) 
situé à Bourg St Andéol. 
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La Petite enfance 
 

Un taux de couverture proche de celui du département 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Au niveau départemental, le taux de couverture était, en 2020, de 59%, contre 55,8% pour l’intercommunalité. 
 

Sur ce territoire en 2020, la part des enfants pré scolarisés de 2 à 3 ans était de 21,8% contre 41,3% en 2017. 

Une tendance qui suit celle du département puisque le taux de la préscolarisation en Ardèche est en baisse 
(2017 : 27,8%, 2020 : 20,20%) 

 

Sur l’intercommunalité, en 2021, il y avait moins de familles avec enfants de moins de 3 ans qu’en 2017, une 
diminution plus importante qu’en Ardèche. Sur la période 2017-2021, l’évolution de la part des familles  
monoparentales et fragiles, susceptibles d’avoir des besoins plus spécifiques en termes d’accueil du jeune 
enfant, dépasse la moyenne départementale.  
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Préscolarisation : c’est l’entrée en 
école maternelle pour les enfants de 

2 ans. 
 
Dispositif passerelle : Les lieux 

passerelles étroitement associés à 
l’école maternelle fonctionnent 
selon un processus réparti entre deux 
lieux étroitement articulés : le lieu 
passerelle d’un part et la  classe 
d’accueil ou d’intégration d’autre 
part. En lien avec les parents 
nécessairement impliqués, le lieu 

passerelle assurera avec son 
personnel éducatif, la  socialisation, 
le travail sur la  séparation, la 

découverte progressive de l’école 
maternelle associée.  

 
Classe passerelle : permet de créer 
les conditions d'une première 

socialisation, de favoriser une 
séparation progressive avec la 
famille et de soutenir les parents 

dans l'exercice de la fonction 

parentale, au sein d’une école. 
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Une offre d’accueil collective bien répartie sur le territoire 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Taux de couverture : capacité 
théorique d’accueil des enfants de 
moins de 3 ans par les modes 
d’accueil « formels » pour 100 
enfants de moins de 3 ans. 

 
Relais Petite Enfance (RPE) : lieux 

d’information, de rencontres et 
d’échanges au service des parents, 
des assistants maternels, des enfants 

et de l’ensemble des professionnels 
de la petite enfance. 
 

LAEP : Lieu d’Accueil Enfant 
Parents sont des espaces d’accueil 
anonyme et gratuit des enfants âgés 
de moins de 6 ans, accompagnés de 
leurs parents ou d’un adulte référent. 
Il s’agit d’un espace de jeux et de 
socialisation pour les enfants et une 
espace de parole pour les parents. 

 
Ludothèque : c’est un équipement 
culturel associatif ou public mettant 

à la  disposition de ses membres des 
jouets, des jeux de société et des 

espaces de jeu. 
 
MAM : Maison d’Assistants 
Maternels, est un lieu de vie où 2 à 4 
assistantes maternelles se 
regroupent. Le but est de créer un 

espace socialisant, sécurisant et 
bienveillant, adapté à 100% aux 

enfants  
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Nombre d’enfants par mode d’accueil et assistants maternels sur la communauté de communes 
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Le 1er juillet 2022, la crèche « Elise Baron » a été inaugurée sur la commune 

de Viviers, avec un agréement de 20 places, 30 enfants y sont déjà inscrits.  

Le Multi Accueil Parental « LES PITCHOUNETS » à Saint-Montan et Le Multi 
Accueil Collectif « LES MISTOUFLETS » à Bourg Saint Andéol accueillent des 

enfants bénéficiaires de l’AEEH et ont bénéficié du Bonus Inclusion 
Handicap en 2021. 

Le taux des + de 55 ans des assistant(es) maternel(les), se stabilise depuis 
2018 contrairement à celui de l’Ardèche en constante augmentation (2017 : 

23,75% ; 2021 : 27,14%). Comme pour le département, le nombre 

assistant(es) maternel(les) est en baisse (Ardèche 2017 : 1242 ; 2021 :1024) 

Dont pauvres : Nombre d’enfants 
inscrits qui se voit appliquer une 
tarification inférieure à 1 euro de 
l’heure. 
 
PSU : Afin de développer l'offre 
d'accueil des enfants de moins de 6 

ans, la  prestation de service unique 
est attribuée aux établissements et 

services d'accueil relevant de 
l'article R.2324-17 du code de la 
santé publique. Ils doivent 

bénéficier d'une autorisation 
d'ouverture délivrée par l'autorité 
compétente. Elle est versée pour 

l’accueil des enfants jusqu’à leurs 
cinq ans révolus.  

 
Bonus Inclusion Handicap : pour 
lever les freins à l’accueil des 
publics en situation de handicap. Ce 
bonus s’applique dès le premier 
enfant en situation de handicap 

accueilli dans la structure afin 
d’encourager une véritable politique 
d’inclusion dans les EAJE à 
proximité des lieux de vie des 
enfants. 

 
Bonus Mixité Sociale : permet de 
compenser le manque de recettes 

observées par les structures qui 
concentrent une part importante 

d’enfants issus de familles précaires, 
et de faciliter l’adaptation du projet 
d’accueil pour mieux répondre aux 
besoins spécifiques de ces publics.   
 
Dispositif « Surencadrement 

Handicap » : Le surencadrement 
est une subvention locale mis en 

place par la CAF de l’Ardèche à 
l’appui du Pôle ressources handicap 
pour favoriser l’accueil des enfants 
en situation de handicap en EAJE 
par le financement d’heures de 
renfort de personnel quand la 

situation le nécessite. Il est 
complémentaire au bonus Handicap. 

 
Accueil à Vocation Insertion 
Professionnelle (AVIP) : Label 

attribué aux crèches qui soutiennent 
particulièrement les parents de 
jeunes enfants en recherche 

d’emploi 
 

IDA (Informer Détecter 
Accompagner) outils d’analyse 
permettant d’accompagner les 
structures présentant des fragilités.  

Commune 

EAJE
Année

Nombre de 

places  

agréées  de 0 

à  5 ans

Nombre 

d’enfants  

inscri ts

Dont 

pauvres

Taux 

d’occupation 

réalisé (%)

Taux 

d’occupation 

facturé (%)

Bonus 

Inclusion 

Handicap 

(€)

Bonus 

Mixité 

Sociale 

(€)

Labelisé 

AVIP

2017 32 112 25 62,41 63,44

2021 32 80 20 52,74 57,16 890,49 0 non

2017 20 61 21 76,65 79,21

2021 20 56 11 62,16 67,13 0 0 non

2017 18 52 19 70,19 72,03

2021 18 57 27 70,6 74,98 676,55 0 non

Viviers
2022 

(prévisionnel)
20 30

Bourg Saint 

Andéol

Saint Martin 

d'Ardèche

Établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE)

Saint 

Montan
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Le Relais Petite Enfance (RPE) « Les petits pas » est géré par la Communauté de communes, il permet 

notamment d’informer les familles sur l’ensemble des modes d’accueil existants sur le territoire. Les parents 
peuvent prendre rendez-vous dans trois permanences d’accueil : Viviers, Bourg-Saint-Andéol et Saint-Marcel-

d’Ardèche. Il couvre l’ensemble de la Communauté de communes et compte 1,5 Équivalent Temps Plein (ETP). 
On compte ainsi un ETP animateur RPE pour 38 assistants maternels sur le territoire, soit un ratio plus élevé qu’à 
l’échelle départementale (1 ETP animatrice RPE pour 45,38 assistants maternels).  

 

 

Maison d'Assistant(es) Maternel(les) (MAM) 

Commune EAJE Année 

Nbre 

d'assistant(es) 

maternel(les) 

Nbre de 

places 

Viviers 2021 3 12 

 
 
 
La Maison d’Assistants Maternels (MAM) de Viviers « Les Cigalous » (enfants de 2 mois à 6 ans) regroupe 3 

assistantes maternelles et peut accueillir 12 enfants simultanément.  

 

Le Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) « Tournebulle » (enfants de 0 à 6 ans) propose des accueils au sein des 

Pôles Petite Enfance de Viviers et St Martin d’Ardèche et de l’espace Enfance jeunesse de Bourg St Andéol . 
 

PE TITE ENFANCE  

Constats lors de l’atelier : 
 

Forces / Opportunités Faiblesses / Menaces 

 

- Ouverture d’une nouvelle crèche à Viviers et 

d’un Pôle Petite Enfance pour le RPE 

- Nouvelle itinérance du LAEP à Viviers  

- Prise en charge d’enfants en situation de 

handicap dans les crèches du territoire (BSA, 

St Montan et Viviers) 

- Liens existants entre travailleurs sociaux et 

acteurs de la petite enfance 

- Sollicitations de familles « fragiles » pour des 

places en accueil de loisirs maternel 

- Places d’urgence disponibles dans les crèches 

pour des imprévus liés à des démarches de 

recherches d’emploi (entretiens, missions 

d’intérim…) 

- Projets de création de MAM sur BSA et St 

Marcel d’Ardèche 

- Rencontres et échanges réguliers entre les 4 

crèches du territoire et la Coordinatrice Petite 

Enfance 

- Une crèche rénovée et agrandie à St Montan 

 

- Manque de moyens humains et financiers pour 

l’accueil des enfants à besoins spécifiques  

- Adaptation des locaux nécessaires pour l’accueil 

d’enfants handicapés 

- Manque de formation pour l’accueil d’enfants à 

besoins spécifiques 

- Manque de liens/passerelles entre les structures 

de la petite enfance, de l’enfance et de la jeunesse 

- Manque de connaissance et de travail en commun 

entre les acteurs de la petite enfance et ceux de 

l’accompagnement à l’emploi 

- De moins en moins d’assistants maternels sur le 

territoire 

- Difficultés de recrutement dans les crèches et 

dans les centres de loisirs 
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L’enfance et la jeunesse 
Moins d’enfants sur la Communauté de communes qu’il y a 5 ans 
 
 

 
 
 

La prise en charge des enfants en situation de handicap 

 

  2017 2021 

Enfants bénéficiaires de l'AEEH 73 77 

 
Parmi les enfants, jeunes et adolescents (0 -17 ans), 77 étaient bénéficiaires de l’Allocation d’Éducation de 
l’Enfant Handicapé (AEEH) ce qui représentait 6,5% des bénéficiaires au niveau du département. L’AEEH versée 
par la CAF compense les frais d’éducation et de soins apportés à l’enfant. 
Le dispositif « Surencadrement Handicap » est accessible au renforcement des équipes de centres de loisirs. 

L’accueil de loisirs géré par l’ALPEV à Viviers, bénéficie de cette aide depuis 2021.  

 

 

Une jeunesse présente, à accompagner 

 
 

En 2018 (Insee), les jeunes de moins de 20 ans représentaient 23,2% de la population de l’intercommunalité 
(22,1% en Ardèche). L’indice de jeunesse est élevé sur le territoire en comparaison avec le département. La 

part des jeunes non insérés est en deçà du territoire de comparaison, et les jeunes en emploi semblent 

davantage précaires qu’ailleurs. 
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Une offre de loisirs plutôt concentrée sur Bourg Saint Andéol 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ALSH Adolescents : Accueillir de 
manière régulière en périscolaire ou en 
extrascolaire des mineurs âgés de 14 

ans ou plus.  
 
ALSH périscolaire : Accueil de 

loisirs qui a lieu avant et après les 
temps scolaires en semaine. 

 
ALSH Extra : Accueil de loisirs qui a 
lieu pendant les vacances scolaires. 

 
PS Jeunes : Soutien l’émergence 
d’une offre nouvelle, innovante et 
adaptée aux aspirations des jeunes 
favorisant les échanges et les 

collaborations entre les jeunes. 
 
Point Info Jeunesse : Ils offrent, au 

plus près des lieux de vie des jeunes, 
un accueil libre, anonyme et de qualité, 
où ils et elles peuvent trouver des 

informations sur tous les sujets les 
concernant (formation, métiers, 

logement, droits, santé, loisirs, culture, 
mobilité internationale etc.) 
 

Promeneur du net : Un « Promeneur 
du Net » (PdN) est un professionnel 
des métiers de la jeunesse (animateur, 

éducateur, médiateur etc.) qui est 
mandaté par son employeur pour 

assurer une présence éducative sur 
Internet et les réseaux sociaux dans le 
cadre de ses missions habituelles qu’il 
exerce généralement en présentiel. 
Service habitat jeune : Permet de 
faciliter l’accès des jeunes adultes à 
l’autonomie par une aide aux foyers 
qui, au-delà de la fonction habitat, 

développent un projet socio-
éducatif de qualité confié à un 
personnel qualifié 

Projet Educatif De 
Territoire (PEDT) : Conçu dans 
l’intérêt de l’enfant, il est nécessaire 
pour contractualiser un Plan mercredi 
avec l’Etat. C’est un cadre qui permet 
à l’ensemble des acteurs éducatifs de 
coordonner leurs actions de manière à 
respecter au mieux les rythmes, les 

besoins et les aspirations de chaque 
enfant. 
 

Dispositif « Surencadrement 
Handicap » : voir volet petite enfance 
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Les Accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) sur le territoire : 

 

- Accueil de loisirs intercommunal (de 3 à 11 ans) - accueils périscolaire (mercredis uniquement), 

extrascolaire (petites vacances et été) et ados  

- Accueil de loisirs associatif La Ribambelle (de 3 à 12 ans) - accueils périscolaire (mercredis uniquement), 

extrascolaire (petites vacances et été)  

- Accueil de loisirs associatif Le Mistralou (de 3 à 12 ans) - accueils périscolaire (mercredis uniquement), 

extrascolaire (petites vacances et été)  

- Accueil de loisirs associatif ALPEV (de 3 à 11 ans) - accueils périscolaire (mercredis uniquement), 

extrascolaire (petites vacances et été)  
- Accueil de loisirs de la commune de Bourg St Andéol - accueil périscolaire 

- Accueil de loisirs de la commune de Viviers - accueil périscolaire 

- Accueil de loisirs de la commune de St Just d’Ardèche - accueil périscolaire 

- Accueil de Jeunes intercommunal (14-17 ans) 
 

Le contrat local d’accompagnement à la scolarité (CLAS) est proposé par trois associations locales : l’ALPEV à 

Viviers, l’Amicale Laïque et le Secours Populaire Français à bourg St Andéol. Il est proposé aux enfants des écoles 
élémentaires des deux communes.  

 

L’Appels à projets jeunesse (AAP Jeunesse) : 

v Appel à Projet Jeunesse :  
Depuis 2019 et pendant une période trois ans, le service jeunesse de la DRAGA a bénéficié d’une 
subvention de la Caf au titre de la Préfiguration à la PS Jeunes.  

v PS Jeunes : 

En 2023, le service jeunesse intercommunal a obtenu un agrément PS Jeunes pour un an (1 ETP fléché 

sur Rosemary Dugo) pour financer son poste d’animateur dédié aux jeunes (de 12 à 17 ans).  

v Promeneur du net : Raphaël Constantin, Alexandre Hasan et Rosemary Dugo sont actifs sur les réseaux 

sociaux et participent au réseau PdN. 

 

Les animateurs du service Enfance Jeunesse de la DRAGA proposent également une aide et un accompagnement 

dans le cadre du label « point information jeunesse » (PIJ). 
 

D’autres acteurs associatifs interviennent auprès des jeunes sur le territoire et proposent différ ents 

accompagnements (socio-éducatifs, liés au logement, à l’emploi, à la scolarité…) : l’Association Départementale 
de Sauvegarde de l’Enfant et de l’Adolescent – ADSEA, l’association Pluriels, la mission locale du Sud Ardèche, 
le Conseil Habitat Jeunes… 

 

E N FANCE –  JEUNESSE  

Constats lors de l’atelier : 
 
 

Forces / Opportunités Faiblesses / Menaces 

 

- Diversité des acteurs et bonne couverture des 

ALSH 

- De nombreux projets collectifs menés sur la 

DRAGA (Festival « Terre des Mômes », 

« Bouge ton job », projets collectifs ACM, 

inter centres…) 

- Mobilisation du dispositif de surencadrement 

pour l’accueil d’enfants en situation de 

 

- Des relations qui mériteraient d’être plus régulières et 

spontanées entre les acteurs de l’enfance et de la 

jeunesse 

- Problème des locaux (soit dans les écoles, soit pas 

complètement adaptés) 

- Difficulté de mobiliser le public jeune 

- Information/communication à renforcer auprès des 

partenaires autour du PIJ Itinérant 
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handicap (La Ribambelle, ALPEV et Service 

intercommunal) 

- Besoin de développer des temps spécifiques 

pour les 11-12 ans 

- Un PIJ itinérant qui s’intègre dans un projet 

global de la jeunesse intercommunale et qui 

propose des permanences à BSA et Viviers 

- Mise en place d’actions qui permettent de 

réunir parents et animateurs jeunesse 

- Présence des animateurs jeunes au sein du 

collège 

- Lancement de la démarche d’écriture d’un 

PEDT Intercommunal 

- Dispositif PDN à présenter aux acteurs jeunesse du 

territoire 

- Besoin de rencontres entre acteurs jeunesse et acteurs 

de l’insertion socio-professionnelle (Mission Locale, 

Pôle Emploi…) pour mieux travailler ensemble  
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L’accompagnement à la parentalité 
Plus d’un quart des familles sont monoparentales 
 

 

 
 
 
Sur l’intercommunalité, la part des familles allocataires et notamment les familles avec des enfants de moins de 
6 ans, est en baisse par rapport à 2017, une diminution plus élevée qu’au niveau départemental.   

 

En 2021, plus d’une famille sur quatre du territoire était monoparentale, en augmentation de 3,91% par rapport 

à 2017, une augmentation inférieure à la moyenne départementale 
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De nombreuses actions en faveur de la parentalité sont menées par les acteurs du territoire (RPE, crèches, 

accueils de loisirs, espace de vie social de Viviers, Amicale Laïque, SPF…). Elles sont proposées au sein des 
équipements ou en itinérance sur différentes communes de la DRAGA.  

 
Le Contrat Local d’Accompagnement à 

la Scolarité (CLAS) propose aux enfants 
et aux jeunes l’appui et les ressources 
complémentaires dont ils ont besoin pour 

s’épanouir et réussir à  l’école (qu’ils ne 
trouvent pas toujours dans leur 
environnement familial et social). 

 
Réseau d’Ecoute, d’Appui et 

d’Accompagnement des Parents 
(REAAP) propose aux parents des actions 
de soutien à travers le dialogue et 

l’échange, dans les différentes étapes de 
leur vie de parents. 

Lieu d’Accueil Enfants Parents 
(LAEP) : Ils visent, en ef fet, à la fois 
un soutien à la fonction parentale 
mais sont également un levier pour la 
socialisation des enfants.  
 
« Lieux ressources » pour les 
parents : Il s’agit de services du type 
(Maisons des 1000 premiers jours, 

Maisons des familles, espaces parents, 

etc.) regroupant dans un même lieu une 

offre parentalité accessible à l’ensemble 
des parents. 

 
Espaces de rencontre : Lieu de rencontre 
entre un enfant et l’un de ses parents ou 
un tiers, l’espace de rencontre contribue 
au maintien de leurs relations, notamment 
en assurant la  sécurité physique et morale 

et la  qualité d’accueil. 
 

Médiation familiale :  vise à prévenir la  
rupture des liens familiaux et à valoriser 
les compétences parentales. 

 
Promeneur du Net Parentalité : Espace 
de parole, de contact et d’écoute ils 
répondent au besoin d’accompagnement 
des parents souvent démunis face aux 

nouveaux supports et usages de 
communication utilisés par leurs enfants. 
 

Aide A Domicile :  Cette aide a pour 
objectif de prévenir des difficultés 
sociales, familiales et de santé, en 

maintenant l'équilibre et l'autonomie de la 
famille, en préservant les relations 
familiales et en favorisant son insertion 

dans la vie sociale. 
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Le lieu d’accueil enfants-parents (LAEP) Tournebulle (enfants 0-6 ans) est présent sur le territoire afin de 

favoriser l’éveil des enfants et le répit parental. Il propose des temps d’accueil plusieurs fois par semaine au sein 

des Pôles Petite Enfance de Viviers et St Martin d’Ardèche et de l’espace Enfance jeunesse de Bourg St Andéol. 

 

Actions REAAP (Le Réseaux d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement des parents) :  

En 2022, le territoire a déposé trois projets portés par l’ALPEV et l’amicale Laïque BSA :  

- Action de Sensibilisation et de médiation à destination des familles et des professionnels jeunes 

(Amicale Laïque BSA) ; 

- Lutter contre toutes les formes de radicalisations, d’exclusion et pour l’égalité des chances (Amicale 
laïque BSA) ; 

- Sur le chemin des parents, action ayant pour objectif d’accompagner les familles isolées et de soutenir 
la fonction parentale (ALPEV) 

 

Le contrat local d’accompagnement à la scolarité (CLAS) est proposé par le Secours Populaire, l’Amicale Laïque 
BSA et l’ALPEV :   

- 36 enfants de primaire accompagnés par l’amicale Laïques BSA sur l’année scolaire 2021-2022 

concernant l’école élémentaire du Nord à Bourg-Saint-Andéol ; 

- 32 enfants de primaire accompagnés par le Secours Populaire concernant l’école élémentaire René 
CASSIN ; 

- 24 élèves de primaire accompagnés par l’ALPEV concernant l’école élémentaire la Roubine.  

 

Aide à domicile (AAD) : L’association Familiale BSA Aide à Domicile assure les interventions liées aux « motifs 
familles » sur le territoire. La structure intervient au domicile des familles dans le cadre de difficultés liées à la 

grossesse, l’arrivée d’un enfant, l’état de santé (enfant, parent), séparation, décès (enfant, parent), handicap 
d’un enfant. N’a pas été conventionné en 2022 
 

PARENTALITE 

Constats lors de l’atelier : 
 

Forces / Opportunités Faiblesses / Menaces 

 

- Nouvelle itinérance du LAEP à Viviers et 

nouveaux locaux à BSA 

- Partenariat entre les acteurs sociaux (CMS, 

CCAS, Caf) existant et à poursuivre 

- Actions familles adultes/enfants mises en 

place et d'autres projets 

- Existence de plusieurs CLAS sur le territoire 

(Viviers, BSA) 

 

 

- Peu de fréquentation sur le temps d'accueil du LAEP à 

Saint Martin d'Ardèche 

- Difficulté pour mobiliser les familles 

- Manque de lieux adaptés à des actions de soutien à la 

parentalité 

- Besoin d’accompagnement à la mobilité pour certaines 

familles 

- Communication à centraliser et à mutualiser pour 

informer largement sur les actions 

- Interconnaissance entre les différents acteurs à 

maintenir 

- Besoin d’échanges sur les questions d’«  informations 

préoccupantes (intervention de professionnels 

compétents,  sensibilisation) 

- Besoin de formation pour les animateurs (rythmes de 

l’enfant, postures à adopter selon les situations…) 
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L’animation de la vie sociale 
 L’Espace de Vie Sociale ALPEV intervient sur la commune de Viviers 
 

L’Association de Loisirs Parents et Enfants à Viviers (ALPEV) dispose d’un agrément d’espace de vie sociale depuis 
2016. L’agrément a été renouvelé pour la période 2023-2025. Son périmètre d’intervention concerne la 
commune de Viviers.  

 

  
 
 
 
 

Cet équipement est un acteur clé pour le territoire compte tenu de la transversalité de ses axes d’intervention 
définis dans son projet social :  

Þ DIALOGUE : installer des relations bienveillantes pour faciliter le dialogue entre les individus  

Þ RESEAU : tisser un réseau de partenaires et d’habitant.es pour faire du lien entre les personnes et les 

projets sur le bassin de vie 

Þ CITOYEN : éveiller et accompagner les habitant.es   

Þ AGIR : expérimenter de nouvelles pratiques et agir sur les modes de consommation 

 

Par ailleurs, la commune de Bourg St Andéol a engagé un projet de création d’un espace nommé «  Forum ». 

Cette démarche s’appuie sur la consultation des habitants et des associations locales et a pour but de proposé 
un lieu ouvert à tous et intergénérationnel,  hébergeant un espace de vie sociale, une médiathèque 

intercommunale, un espace dédié à la jeunesse… Pour cela, la commune a mis en place différents groupes de 
travail réunissant des personnes ressources et s’appuyant sur l’ingénierie de la DRAGA au titre de sa 
coordination. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’animation de la vie sociale : Elle 

repose sur le développement de 
dynamiques de mobilisation des 
habitants et sur la  construction de 

réponses sociales aux besoins des 
personnes, des groupes et des 
territoires. Elle vise à créer les 

conditions permettant aux personnes 
de devenir acteur du changement.  
 

Espace de Vie Sociale (EVS) : 
structure d’animation de la vie 
sociale. Comme les centres sociaux, 
il facilite l’intégration des personnes 
dans leur environnement.  
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AN IMATION DE LA VIE SOCIALE 

Constats lors de l’atelier : 
 

Forces / Opportunités Faiblesses / Menaces 

 

- Présence d'un Espace de Vie Sociale (portage ALPEV) 

sur la commune de Viviers 

- Mise en place de projets communs (notamment 

dans le cadre de la CTEAC et de projets mutualisés 

- Une association dynamique et participative sur la 

commune de BSA (Bourg Initiative ; ouverture du 

« MagaZin ») 

- Concertation des habitants de BSA grâce à la 

démarche de diagnostic mené par l’association « De 

l’Aire » 

- Projet de construction d’un espace 

intergénérationnel et « multi fonctionnels » à BSA 

(médiathèque, espace jeunes, EVS), …  

 

- Articulation et complémentarité à renforcer entre EVS et 

collectivités pour que chacun trouve sa place 

- Des liens à tisser entre élus des collectivités et structure(s) 

de l’animation de la vie sociale  

- Besoin de rapprochement avec les associations sportives, 

culturelles, de séniors pour développer des projets 

communs 
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Logement, habitat et cadre de vie 
Les logements vacants en hausse et une forte baisse d’emménagement sur le territoire 
 

 
 
 
 

 
 
 
Les travailleurs sociaux de la CAF interviennent sur ce territoire pour l’accès et le maintien dans le logement. Un 
accompagnement spécifique est également mené auprès de familles allocataires avec enfants à charge, percevant de 

l'Allocation Logement Familiale (ALF), pour des situations de logement non décents et d'impayés de loyer signalés en CAF.  

 
En 2021, les aides versées par Le FUL ont permis à 162 familles d’accéder ou de rester dans leurs logements  :  

- 22 491 € au titre de l’accès au logement 

- 36 399€ au titre du maintien dans le logement (dépenses très fortement impactées par les aides à 

l’énergie). 
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Fonds Unique Logement 
(FUL) : Aide pour favoriser 
l'accès et le maintien au logement 

pour les ménages les plus 
démunis. 

 
Dispositif Indécence : Dispositif 
de conservation de l'allocation 

logement, afin d'inciter le bailleur 
à effectuer les travaux de mise en 
conformité. 

 
Opération Programmée 

d’Amélioration de l’Habitat 
(OPAH) : Convention passée 
entre une collectivité, l’État et 
l’Agence nationale de l'habitat 
(Anah) en vue de requalifier et de 
réhabiliter un quartier bâti. 

 
Petite Ville de Demain (PVD) : 

Programme visant à améliorer les 
conditions de vie des habitants des 
petites communes et des 

territoires alentours. 
 
Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal (PLUI) : 
Document d’urbanisme qui 
construit un projet 
d’aménagement à l’échelle d’un 
groupement de communes. 
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T hématique :  LOGEMENT  

Constats lors de l’atelier : 
 

Forces / Opportunités Faiblesses / Menaces 

- Dispositifs ambitieux d’accompagnement et 
d’aides à la rénovation de l’habitat privé présents 
sur le territoire de la CC DRAGA (OPAH-RU, 

POPAC La Jeannette, permis de louer…) 
- Communes de Viviers et Bourg-Saint-Andéol 

engagées dans le programme Petites Villes de 

Demain (convention d’ORT en cours de 
signature) visant à redynamiser l’attractivité des 
centres-villes 

- Elaboration en cours d’un Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal valant Programme 
Local de l’Habitat visant à garantir une bonne 
cohérence entre les orientations d’urbanisme et 
d’habitat sur le territoire et de calibrer l’offre de 
logements au plus près des besoins identifiés 

- Diagnostic réalisé par l’association Courant Fort 
sur le quartier de la Rochette à BSA en 2022, 

ayant permis d’identifier un certain nombre 
d’opportunités d’amélioration du quartier 

 

- Des problématiques multiples de dégradation de 

logements (parc ancien, vacant, dégradé, énergivore, 

non adapté… avec parfois des situations d’habitat 
indigne) recensées sur toutes les communes du territoire 

avec des concentrations dans les centre-anciens 

- Méconnaissance des dispositifs d’amélioration de 
l’habitat par certains partenaires ou habitants (actions 
de communication à mener en continu) 

- Manque de visibilité du Conseil Habitat Jeunes (vis-à-

vis du public ciblé, des partenaires prescripteurs et au 

sein des collectivités) 

- Nécessité de renforcer les échanges avec l’ensemble des 
partenaires Habitat, notamment au travers d’instances 
d’évaluation de la politique du logement afin de la 
rendre plus efficiente 
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La Communauté de communes a mis en place différents dispositifs de gestion en matière d’habitat et 
d’urbanisme : 

- Un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de l’Habitat (PLUi-H) qui couvre l’ensemble des 9 

communes 

- Un PADD (projet d’aménagement et de développement durables) est le projet politique qui définit des 

trajectoires à moyen terme, pour les 15 ans à venir 

- Un Programme Local de l’Habitat (PLH) 

- Une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement Urbain (OPAH -RU) 

ainsi qu’une Opération Façades pour la période 2022-2027, à destination des  propriétaires occupants, 

propriétaires bailleurs et copropriétaires 

- Un « Permis de louer » effectif sur 3 secteurs de la CC DRAGA (Bourg-StAndéol, St Marcel d’Ardèche et 

Viviers) 

 

A l’issue de l’appel à projets lancé le 6 octobre 2020 par la Préfecture de l’Ardèche, les communes de Viviers et 

de Bourg St Andéol ont été retenues pour intégrer le programme « Petites Villes de Demain ». Ce dispositif, 
qui vise à « améliorer la qualité de vie dans les territoires ruraux, par des trajectoires dynamiques et engagées 

dans la transition écologique », concerne la période 2020-2026. 

 

En matière d’Habitat, la Communauté de communes s’appuie également sur le Conseil Habitat Jeunes, qui 

propose un accompagnement aux démarches liées au logement des 16-30 ans : recherches de logement, 

entrée et départ d’un logement, information sur les différents droits). L’animatrice travaille aussi avec les 
propriétaires de logements locatifs afin de faciliter les démarches . 
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Le Pilotage 
Les postes de chargés de coopérations financés par la CAF 
 

Thématique 
Nombre 

d'ETP 
Prénom Nom Collectivité 

Petite Enfance 0,4 Sandra ARNAUD CDC DRAGA 

Parentalité 0,4 Sandra ARNAUD CDC DRAGA 

Enfance Jeunesse 0,3 Nicolas COPPIN CDC DRAGA 

AVS, Logement, Accès aux droits  0,9 Sélima GUITTOUNI CDC DRAGA 

Transversalité 0,2 Patricia MENOLFI CDC DRAGA 

 
 

Le Chargé de coopération Ctg met en œuvre les orientations stratégiques de la collectivité locale en matière de 

développement et de redynamisation d'un territoire. 

A
tt

e
n

d
u

s 

Conduite des diagnostics territoriaux ou thématiques 
  

Assistance et conseil auprès des élus et des comités de 

pilotage 
  

Accompagnement de la réalisation des objectifs 

prioritaires du projet de territoire inscrit dans la Ctg 
  

Développement et animation de la contractualisation, 

des partenariats et des réseaux professionnels 
  

Organisation et animation de la relation avec la 

population 
  

Contribution à l’évaluation des politiques et des actions 
mises en œuvre   

A
ct

iv
it

é
s 

Impulser et mettre en œuvre les politiques « petite-

enfance, enfance-jeunesse et éducation, parentalité, 

logement et accès aux droits » 
  

Mettre en adéquation l'offre d'accueil aux besoins des 

familles 
  

Animer la mise en réseau des acteurs   

Organiser et animer la relation avec la population   
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ANNEXE 2 – Liste des équipements et services soutenus par la collectivité locale pour 

l’exercice N-1 

(Une liste des équipements et services par signataire dans le respect des compétences détenues) 
 

 

Type de 

structure 

 

Nom de l’équipement 

 

Nom et adresse de la structure 

 

EAJE   

 MA ELISE BARON VIVIERS VIVIERS 

 MA MISTOUFLETS BG ST ANDEOL BOURG ST ANDEOL 

 MA LES PITCHOUNETS ST MONTAN SAINT MONTAN 

 MA LES ARDE CHOUX ST MARTIN D’ARDECHE SAINT MARTIN D’ARDECHE 

   

LAEP   

 LAEP ITINERANT TOURNEBULLES 

 Multi-communal 

RPE   

 RPE ITINERANT CDC DRAGA 

 BOURG-SAINT-ANDEOL 

ALSH   

 EXTRA GRAS MISTRALOU GRAS 

 EXTRA ST MONTAN MISTRALOU SAINT MONTAN 

 PERI ST MONTAN MISTRALOU SAINT MONTAN 

 EXTRA BSA CDC DRAGA BOURG-SAINT-ANDEOL 

 PERI BSA CDC DRAGA BOURG-SAINT-ANDEOL 

 AJ VIVIERS CDC DRAGA => ADOS VIVIERS 

 EXTRA ST JUST RIBAMBELLE SAINT-JUST-D’ARDECHE 

 PERI ST JUST ASSO.RIBAMBELLE SAINT-JUST-D’ARDECHE 

 PERI ALPEV VIVIERS VIVIERS 

 PERI MAIRIE BOURG ST ANDEOL BOURG-SAINT-ANDEOL 

 PERI MAIRIE VIVIERS VIVIERS 

 PERI ST JUST MAIRIE SAINT-JUST-D’ARDECHE 

   

SEJOURS   

 Séjours CC DU RHONE AUX GORGES DE L’ARDECHE 

   

CHARGE DE COOPERATION  

 Coordo - Global CC DU RHONE AUX GORGES DE L’ARDECHE 

   

Collectivité signataire : CDC DRAGA 



 

 

ANNEXE 3 – Plan d’actions 2024-2028 - Moyens mobilisés par chaque signataire dans 

le cadre des objectifs partagés 

 
 

T hématique :  PETITE ENFANCE -   

 

Axe stratégique 1 : Maintenir une offre d’accueil diversifiée et complémentaire  

 
Objectifs : 

Ø Prendre en compte les besoins du territoire et adapter l’accueil collectif aux 

spécificités locales 

Ø Faciliter l’exercice du métier d’Assistant Maternel sur le territoire (à domicile ou en 

MAM) 

Axe stratégique 2 : Prendre en compte les besoins spécifiques des familles du territoire  

 

Objectifs : 

Ø Identifier les besoins de garde en matière d’horaires atypiques  

Ø Poursuivre l’accueil des enfants en situation de handicap  

Ø Développer l’accompagnement et l’accueil des enfants issus de familles en situation 

de fragilité (sociale, économique…) en lien avec les acteurs médico sociaux et avec les 

acteurs de l’emploi du territoire 

 
 

ACTIONS :  

Fiche action 1 : Accompagner les porteurs de projets de maisons d'assistantes maternelles 

(MAM) 
 

Fiche action 2 : Organiser des tables rondes avec les acteurs de l’Accueil et de l’Insertion  

 



 

 

Action 1 : Accompagner les porteurs de projets MAM 
 

Diagnostic initial Public cible 
Baisse du nombre d’AMA importante sur 
le territoire 
Seulement une MAM présente sur la 
DRAGA 

Assistantes Maternelles et familles 
 
 
 
 
 
 
 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre  
- Maintenir une offre d’accueil 

individuel suffisante 
- Promouvoir et faire évoluer le 

métier d’AMA 

Orientation, accompagnement dans 
l’élaboration et la concrétisation du 
projet de MAM. 
 
 
 
 
 
Echéances de réalisation 
2024-2028 
 
 
 

Services mobilisés et responsables de 
l’action 

Résultats attendus 

RPE et chargée de coopération Petite 
Enfance DRAGA 

Offre d’accueil maintenue avec 
possibilité d’horaires atypiques 
Maintien de la complémentarité entre 
l’offre individuelle et l’offre collective 
 
 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
- Caf 
- Conseil Départemental 

- Nombre de porteurs de projets 
rencontrés 

- Nombre de rencontres organisées 
- Nombre de nouvelle MAM 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

Action 2 :  Organiser des tables rondes avec les acteurs de l’Accueil et de l’Insertion 
 

Diagnostic initial Public cible 
De nombreux acteurs présents sur le 
territoire et des liens déjà en place mais 
besoin de formaliser le partenariat 

Familles avec enfants de 0 à 6 ans 
 
 
 
 
 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre  
Favoriser l’interconnaissance dans 
l’objectif d’évaluer la pertinence 
d’élaborer des dispositifs spécifiques pour 
l’accueil de jeunes enfants issus de 
familles en fragilité 

Organisation de rencontres régulières 
animées par la chargée de coopération 
petite enfance 
 
 
 
Echéances de réalisation 
2ème trimestre 2023 : prise de contact 
3ème et 4ème trimestres 2023 : tables rondes 
2024 : création de dispositif si besoin 
avéré 
 

Services mobilisés et responsables de 
l’action 

Résultats attendus 

Chargée de coopération Petite Enfance – 
CC DRAGA 

Interconnaissance entre les 
professionnels de la petite enfance et 
ceux de l’insertion pour une meilleure 
prise en charge des enfants et un meilleur 
accompagnement 
 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 

· Professionnels de l’emploi et 
travailleurs sociaux (Pôle Emploi, 
Mission Locale, AIME, Archer 07, 

CMS) 

· Professionnels de la Petite Enfance 

· Nombre de rencontres organisées 

· Nombre de participants issus du 
milieu de la petite enfance 

· Nombre de participants issus du 
milieu de l’insertion 

· Besoins émergents et perspectives 
de projets communs 

 
 
 
 
 

 

 

 



 

 

T hématique :  ENFANCE - JEUNESSE 

 
 

Axe stratégique 3 : Renforcer la continuité éducative et les passerelles entre les différents 

acteurs et leurs champs d’intervention 

Objectifs : 

Ø Accompagner les enfants/jeunes et leurs parents pour répondre au mieux à leurs 

besoins 

Ø Poursuivre les projets collectifs en partageant les besoins et les ressources identifiés 

par chacun 

Ø Renforcer le lien et la coordination entre les acteurs de l’enfance et de la jeunesse  

 

Axe stratégique 4 : Structurer la politique jeunesse de la CDC en prenant en compte 

l’ensemble des acteurs du territoire  
Objectifs : 

Ø S’appuyer sur la diversité et la complémentarité des acteurs intervenant auprès de la 

jeunesse 

Ø Développer des actions jeunesse pour favoriser l’insertion socio -professionnelle 

(sensibilisation aux métiers de l’animation et accompagnement des 16 ans au sein des 

équipes d’encadrement, chantiers éducatifs…)  

Ø Maintenir le PIJ itinérant et communiquer sur son cadre d’intervention  

 

ACTIONS :  

Fiche action 3 : Co-construire un Projet Educatif de Territoire Intercommunal 

Fiche action 4 : Renouveler le projet collectif des ACM DRAGA  

Fiche action 5 : Créer un Guichet unique Jeunesse 
 
  



 

 

Action n°3 : Co-construire un Projet Educatif de Territoire Intercommunal 
 

Diagnostic initial Public cible 
 
Réalisé par les Francas. Nécessité de 
tisser des liens entre les différents acteurs 
éducatifs du territoire pour créer une 
continuité éducative. 

 
Les acteurs éducatifs du territoire et par 
ricochet : les enfants/jeunes. 
 
 
 
 
 
 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre  
 
Créer un comité de pilotage 
Définir des actions 
Mettre en œuvre ces actions 

Signature du PEDT avant le mois de 
septembre. 
Création du comité de pilotage avant le 
mois de décembre. 
 
Echéances de réalisation 
 
Année 2024 
 
 

Services mobilisés et responsables de 
l’action 

Résultats attendus 

 
Service Enfance Jeunesse DRAGA 
Partenaires éducatifs qui voudront bien 
se mobiliser 

 
Définition des complémentarités entre 
acteurs. 
Création d’un parcours de l’enfant/du 
jeune à travers les différentes institutions du 
territoire. 
 
 
 
 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
Associations sportives et culturelles. 
Ecoles 
Collèges 
Acteurs sociaux 

 
Nombre d’acteurs présents 
Nombre d’actions émanant du PEDT 
concrétisées. 
 
 
 
 

  



 

 

Action 4 :  Renouveler le projet collectif des ACM DRAGA  
 

Diagnostic initial Public cible 
Historique du Projet :  
Dynamique territoriale, 
interconnaissances, créations de services 
vers la population (péricentres, espaces et 
séjours juniors), Plaisir à se rencontrer/se 
retrouver, identification des enjeux par les 
familles et les professionnels. 
Les familles du territoire :  
-les 9/11 ans : une tranche d’âge charnière 
et un accueil par toujours adapté, une 
fuite des ACM par les ados 
-méconnaissances des systèmes d’accueil 
pour les ados d’où appréhension 
-à la recherche d’un système de garde / 
d’une activité de loisirs éducative 
Les parents sont prescripteurs de l’activité 
de leur enfant 
Crise sanitaire :  
Rupture physique et culturelle, rupture 
sociale, mal être des enfants et 
adolescents 
 

 
Les familles et enfants accueils dans les 
ACM du territoire avec un focus sur les 
9/11 ans 
 
 
 
 
 
 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre  
 
Agir sur l’offre enfance-jeunesse 
territoriale de façon commune et 
cohérente   
  
Utiliser le territoire pour faire grandir les 
enfants :  

 
Les réunions du collectif, la posture des 
Directeurs de structures, la posture des 
membres du collectif 
Utiliser les richesses du territoire 
Une organisation structurelle : un pilote 
(le service EJ de la DRAGA) et 4 
organisations (les ACM du territoire) et un 
projet incluant 2 tranches d’âge (3-9 ans 
et 9-14 ans), 2 types d’enjeux et 2 formes 
d’action (action inter-centre et action club 
juniors), une programmation définie en 
réunion du collectif 
 
Echéances de réalisation 
2022/2027 

Services mobilisés et responsables de 
l’action 

Résultats attendus 

 
Pilote de l’action et coordination : le 
Service enfance jeunesse intercommunal 
DRAGA 

 
1 - continuité de service, montée en 
compétence des professionnels, créer une 
culture commune, réflexions de fond sur 



 

 

les structures, rencontre des familles entre 
elles, consulter les utilisateurs – renforcer 
la visibilité des services 
 
2 - favoriser le passage des enfants d’un 
accueil traditionnel vers un accueil ado, 
favoriser l’enrichissement des enfants, 
ramassage pour accéder aux activités, 
lutter contre les risques liés au milieu 
aquatique, sensibiliser à l’urgences 
climatique, découvrir son milieu de vie, 
s’engager dans un projet collectif 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
Les ACM de : 
 
ALPEV Viviers 
Mistralou Saint Montan- Gras- Larnas 
La Ribambelle Saint Just -Saint Marcel-
Saint Martin-Bidon 
L’accueil de loisirs Intercommunal BSA 

OBJECTIF 1 : Agir sur l’offre enfance – 
jeunesse territoriale de façon commune 
et cohérente 
- Maintien de la dynamique territoriale 
(fréquence de réunions, relations entre 
acteurs, 
 Relation avec les familles, connaissance 
des organisations de chacun…). 
- Réflexion entamée autour d’une 
continuité de service sur le territoire  
- Au moins un échange de pratique ou une 
formation organisée chaque année 
(Participation d’au moins un intervenant) 
 
OBJECTIF 2 : Utiliser le territoire pour 
faire grandir les enfants 
- Maintien de la dynamique collective 
territoriale (plaisir à se retrouver, mobilité 
des actions sur le territoire, utilisation des 
infrastructures existantes, relations 
parents). 
- 50% des invariables de l’action juniors 
sont respectés par tous les centres (voir 
outil d’évaluation). 
- Organisation de 4 inter-centres (liés par 
un imaginaire), chaque année. 
- Organisation d’un séjour juniors chaque 
année. 
- Organisation par le secteur jeunesse, 
d’au moins une journée ouverte aux 11 
ans, par période de vacances. 
- Organisation sur les mercredis, d’au 
moins 4 rencontres par an, entre les 
juniors du Territoire. 



 

 

- Organisation d’actions communes 
spontanées (le mercredi, durant les 
vacances). 
- Les 5 thématiques (sport, activités 
aquatiques, culture, climat, 
médias/numérique) sont abordées durant 
la période 2022/2027. 
 

 
  



 

 

Action 5 : Créer un guichet unique jeunesse 
 

Diagnostic initial Public cible 
- De nombreux acteurs jeunesse 

présents sur le territoire 

- Besoin d'un lieu centralisant les 
informations 

- Jeunes de 11 à 25 ans 

 
 
 
 
 
 
 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre  
- Favoriser l'accès au droit des jeunes 

- Simplifier/améliorer la 
communication 

- Création d'un numéro de 

téléphone d'un mail d'un réseau 
social unique 

- Diffusion d'un flyer 
- Création d'un petit forum entre 

partenaires 
- Personne dédiée à relayer les 

informations aux personnes 
compétentes 

 
Echéances de réalisation 
 
2024/2025 
 

Services mobilisés et responsables de 
l’action 

Résultats attendus 

- Service Jeunesse CDC Draga - Meilleure prise en charge des 
besoins des jeunes 

- Meilleure identification des lieux 
ressources 

 
Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 

- Mission Locale, ADSEA, association 
AIME, professionnels du Conseil 

Habitat Jeunes, professionnels de la 
santé, CMS 

- Délai de réponse aux 
sollicitations des jeunes 

- Efficacité du partenariat 
- Nombre de jeunes fréquentant le 

guichet unique 

 
 

 
  



 

 

T hématique :  PARENTALITE 

 

Axe stratégique 5 : Favoriser l’accès aux actions de soutien à la parentalité  

Objectifs : 

Ø Maintenir et développer des actions de soutien à la parentalité  

Ø Poursuivre les partenariats avec les acteurs sociaux (CMS, CCAS, Caf) pour favoriser 

l’accompagnement des familles 

Ø Développer l’information et la communication des actions de soutien à la parentalité 

proposées sur le territoire 

 

 

Axe stratégique 6 : Partager des notions communes autour de la parentalité 

Objectifs : 

Ø Développer plus de transversalité entre les actions petite enfance/enfance/jeunesse 

et la parentalité 

Ø Proposer des formations/sensibilisations communes 

 

ACTIONS :  

Fiche action 6 : Organiser des cycles numériques « Ecran tout un débat » 

Fiche action 7 : Favoriser la « culture en famille  

Fiche action 8 : Informer et faire connaître les 3 lieux d’accueil du LAEP et ses missions  

Fiche action 9 : Organiser des « Cafés des parents itinérants » 

Fiche action 10 : Inscrire le RPE dans le dispositif des Promeneurs du Net Parentalité  

Fiche action 11 : Accompagner les parents et les enfants dans l’apprentissage du français via 

un numérique ludique « Apllic&vous » 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
  



 

 

Action 6 : Organiser des cycles numériques « Ecran tout un débat » 
 

Diagnostic initial Public cible 
Nécessité d’apporter une grille de 
lecture autour de la question de l’écran 
comme outil de communication  

Parents/enfants (à partir de 8 ans)  
 
 
 
 
 
 
 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre  
Permettre l’échange parents/enfant 
autour de la pratique des écrans. 

 
Mise à disposition d’un animateur et d’un 
support (diaporama) + local  
Itinérance de l’action à penser  
 
 
 
Echéances de réalisation 
 
A formaliser  
 
 

Services mobilisés et responsables de 
l’action 

Résultats attendus 

 
ALPEV 

 
Recréer du lien dans les familles  
 
Apporter des outils de compréhension  
 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
REAAP/CAF  
ACM du territoire  
Associations  
Service jeunesse  
Amicale laïque  
Secours populaire  

 
Nombre de participants  
Evolution des relations 
intrafamiliales/gestion des écrans.  
 
 
 
 
 
 
 

 

 
  



 

 

Action 7 : Favoriser la culture en famille  
 

Diagnostic initial Public cible 
Constat que les familles fréquentent peu 
les évènements culturels pour différentes 
raisons  

Famille : parents/enfants  
 
 
 
 
 
 
 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre  
Faciliter l’accès aux évènements 
culturels en organisant ou en 
accompagnant les familles vers des 
évènements culturels sur la CC DRAGA.  

 

· Transports mutualisés par structure  

· Prix : libre ou attribution de places 
gratuites par structure accueillant 
du public  

· Evènements gratuits  

 
 
 
Echéances de réalisation 
 
En fonction des évènements programmés  
 

Services mobilisés et responsables de 
l’action 

Résultats attendus 

 
ALPEV 

 
Recréer du lien dans les familles  
 
Apporter des outils de compréhension  
 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 

· SMAC 

· La Cascade  

· Les services culturels municipaux  

· Le CICP 

· Le PAH  

· Ecole de musique  

· Fête de la renaissance  

· Cordes en ballade  

 

· Nombre d’évènements culturels  

· Profil des participants  

· Récurrence des participations  

· Mutualisation des moyens  

 
 
 

 

 
 

  



 

 

Action 8 : Informer et faire connaitre les 3 lieux d’accueil du LAEP et ses missions   
 

Diagnostic initial Public cible 
Méconnaissance des lieux d’accueils 
parentalité sur le territoire   

Famille cherchant à partager avec son 
enfant : contacts, jeux discussions 
 
Nouvelles familles arrivant sur le territoire 
souhaitant entrer en contact avec d’autres.  
 
 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre  

· Répondre à des besoins familiaux 
(seul lieu où les parents peuvent 
voir leur enfant évoluer au milieu 
d’autres enfants et autres adultes)  

· Répondre aux besoins des familles 
arrivant sur la localité 

Travailler sur l’information et les outils de 
communication (à travers la signalétique 
par exemple, les flyers, etc.) 
Participation au Forum des associations.  
Présence à la journée petite enfance  
Informer dans les crèches et les écoles. 
 
Echéances de réalisation 
 
Début de saison et tout au long de l’année 
 

Services mobilisés et responsables de 
l’action 

Résultats attendus 

· Association Parents.com 

· Municipalités  

· CDC DRAGA 

· PMI sage-femmes  

Permettre une meilleure visibilité du lieu 
dans sa fonction première.  
Permettre une meilleure visibilité de 
l’activités des lieux et des temps de 
permanences 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 

· Municipalités  

· Promeneurs du net  

· Crèches  

· Halte-garderie  

· Ecoles maternelles  

· Centres aérés  

· CAF – CM - PMI  

 

· Fréquentation des différents lieux  

 
 
 

 

 
 
 

  



 

 

Action 9 : Organiser des « Cafés des parents itinérants »    
 

Diagnostic initial Public cible 
Manque de contact avec la sphère 
parentale    

Famille avec de jeunes enfants  
 
 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre  

· Renouer le lien avec les parents 
hors les murs des familles avec de 
jeunes enfants  

 

Créer des temps d’échanges avec les 
familles autour de thématiques petite-
enfance et parentalité en mettant en place 
des moments de rencontres plus détendus 
et conviviaux. 
Echéances de réalisation 
 
2ème semestre 2023 : rencontre des 
partenaires  
2024 : programmation 
 

Services mobilisés et responsables de 
l’action 

Résultats attendus 

· Chargée de coopération petite 
enfance  

 
Développer de l’aller-vers pour recréer 
du lien avec les parents  
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 

· LAEP 

· Acteurs de l’animation de la vie 
sociale (amicale laïque, MagaZin, 
Secours populaire, CCAS, EVS de 
l’Alpev)  

 

· Nombre de « cafés des parents 
organisés » 

· Nombre de parents présents 

· Régularité et fréquence de 
participation 

 
 
 

 
 

 
 
  



 

 

Action 10 : Inscrire le RPE dans le dispositif des Promeneurs du Net Parentalité     
 

Diagnostic initial Public cible 
La place du numérique dans les relations 
familiales, le nécessaire 
accompagnement des parents dans une 
bonne compréhension des enjeux, des 
risques et des opportunités que cela 
présente 

Parents  
 
 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre  

· Poursuivre l’action éducative de 
Promeneurs du net en mettant en 
place une action dédiée aux 
parents accompagnée par des 

professionnels de la jeunesse pour 
leur permettre de mieux maîtriser 
cet outil et les conduire à en saisir 
les différents enjeux. 

 

Créer des ateliers ou évènements autour 
de la pratique numérique et des réseaux 
sociaux  

Echéances de réalisation 
 
Deuxième semestre 2024 

Services mobilisés et responsables de 
l’action 

Résultats attendus 

· Chargée de coopération petite 
enfance  

Entretenir des relations sociales avec les 
parents qui fréquentent les structures ; 
• Inciter les parents à fréquenter 
davantage les structures qui leur sont 
adressées ; 
• Proposer des espaces de paroles, 
d’échanges de débats individuels et/ou 
collectifs ; 
• Assurer une veille de l’activité sur les 
réseaux sociaux ; 
• Sensibiliser le public aux usages du 
numérique et aiguiser son esprit critique ; 
• Accompagner les initiatives 
individuelles ou collectives ; 
• Orienter vers des professionnels 
spécialisés selon les demandes ou les 
besoin 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 

· Service enfance jeunesse  

· Alpev  

· ACM du territoire   

 

· Fréquentations des actions  

· Nombre d’évènements mis en 
place  

 
 
 
 



 

 

Action 11 : Accompagner les parents et les enfants dans l’apprentissage du français 
via un numérique ludique : « Applic&vous » 

 

Diagnostic initial Public cible 
Suite à l’évaluation nationale en CP (très 
mauvais résultats sur l’acquisition du 
vocabulaire) et suite à la « grande 
concertation » notre école faisons là 
ensemble à l’école maternelle du nord 
de BSA. Il a été constaté que :  

- Le vocabulaire de base n’est pas 
acquis 

- Au retour des vacances scolaires, 
la maîtrise du français s’est 
dégradée (utilisation de la langue 
maternelle des parents à la 

maison) 
- Les enfants arrivent à l’école en 

utilisant le smartphone des 
parents (vidéo sur youtube kids) 

et la séparation avec le 
smartphone est compliquée à 
gérer pour les parents et les 
professeurs des écoles.  

- Difficultés de maîtrise de la 
langue française pour une grande 
partie des parents 

- Difficultés d’utilisation des 
applications pédagogiques 
accompagnées par les parents.  

Les parents de l’école maternelle du nord 
de BSA en situation d’illettrisme ou 
allophone et/ou en situation 
d’illectronisme. 
 
 
 
 
 
 
 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre  
- Maitriser le vocabulaire de la vie 

quotidienne  
- Maitriser un smartphone ou une 

tablette et gérer les paramètres 
parentaux  

- Accompagner l’enfant dans 
l’utilisation des applications 
pédagogiques  

- Renforcer le temps et le lien 

Parent/Enfant  
- Prévenir les risques liés à l’usage 

du numérique pour les enfants 

Atelier 1 fois par semaine (2 heures) hors 
période de vacances scolaires dans les 
locaux de AIME (au-dessus de la poste et 
plus tard dans les locaux de l’école quand 
la salle sera rénovée). 
Possibilités de temps de rencontre parents / 
Enfants dans les locaux de de l’école.  
Accompagner les parents dans l’acquisition 
de la langue française et la montée en 
compétences numérique afin de renforcer 
la notion de parentalité via l’utilisation 
accompagnée d’applications pédagogiques 
(utilisées à l’école et à la maison) en lien 
avec l’acquisition du vocabulaire et la 
notion de « lire et faire lire ».  



 

 

- Prévenir les difficultés scolaires  

- Prévention sur l’usage du 
numérique  

- Valoriser la notion de parentalité 
via les notions d’accompagnement 

à l’éducation et de bien-être de 
l’enfant.  

 
Echéances de réalisation 
Démarrage octobre 2023 à juin 2024  
Jours et horaires à définir avec les 
partenaires  
 

Services mobilisés et responsables de 
l’action 

Résultats attendus 

CC DRAGA Mme GUITTOUNI-TOLFO 
Responsable projet social et services de 
proximité 
Ecole du nord BSA Mme ALLEGRE 
Directrice école maternelle  
AIME Mme BONNET Responsable de 
site  

Renforcer le lien parent/enfant 
Développer l’usage d’un numérique 
ludique et éducatif  
Valoriser l’usage du français à la maison  
Valoriser la place du parent dans 
l’apprentissage de nouveaux savoirs des 
enfants 
Renforcer le lien éducation nationale et 
famille  
 
 
 
 
 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
- DRAGA 
- CAF (Faire une demande de co-

financement)  
- Ecole du nord BSA  
- Fondation crédit mutuel pour la 

lecture (Faire une demande de 
co-financement)  

 
-Nombre de familles accompagnées 
-Niveau de maitrise de la langue française 
(Niveau A1.1 à C2) 
-Niveau de maîtrise d’une application  
-Temps de partage de connaissance 
parents/enfants autour d’une tablette.  

 
  



 

 

T hématique :  LOGEMENT  

Axe stratégique 7 : Poursuivre les mesures d’améliorations de l’habitat et du cadre de vie 
Objectifs : 

Ø Associer les habitants dans les programmes de réhabilitation des logements/cadres de 

vie 

Ø Renforcer la communication auprès des partenaires et des habitants pour faire 

connaître les dispositifs et les services existants sur le territoire  

Ø Favoriser l’interconnaissance des acteurs du logement et de l’habitat  

 

ACTIONS :  

Fiche action 12 : Donner des astuces pour bien choisir/connaître son logement  

Fiche action 13 : Améliorer la connaissance des besoins en logement/hébergement des actifs 

en mobilité (saisonniers, jeunes)  

Fiche action 14 : Lutter contre le mal logement 
 
 
  



 

 

Action 12 : Donner des astuces pour bien choisir/connaître son logement 
 

Diagnostic initial Public cible 
- Des jeunes avec des besoins 

accompagnement dans la 

recherche de logement 

Jeunes et où primo-accédant (avec un 
parcours locatif réduit voire inexistant) 
 
 
 
 
 
 
 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre  
Sensibiliser et outiller les personnes 
essentiellement les jeunes primo 
accédant sur les choses à observer lors 
d'une visite d'un logement pour le louer 
en pleine conscience 

A partir d'ateliers collectifs puis d'un 
éventuel accompagnement individuel 
développer une offre d'information sur la 
qualité d'un logement en vue d'une 
future location 
 
 
 
 
 
Echéances de réalisation 
Automne 2023 - été 2024 
 
 
 

Services mobilisés et responsables de 
l’action 

Résultats attendus 

SOLIHA/ Conseil Habitat Jeune  
 
 
 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
- Mission Locale 
- Alec 07 

- EDF, Veolia 
- CDC DRAGA 
- CAF  
- Structures jeunesse 

- Nombre de sessions organisées 
- Nombre de participants nombre 

de partenaires orienteurs 
- Nombre de saisines vers un 

accompagnement individuel 

 
 
 

 
 
  



 

 

Action 13 :  Améliorer la connaissance des besoins en logement/hébergement des 
actifs en mobilité (saisonniers jeunes) 

 

Diagnostic initial Public cible 
En lien avec le dispositif POA PLUIH 
porté par le service logement ; volonté de 
prendre en compte les besoins spécifiques 
des jeunes et des actifs saisonniers 

- Jeunes actifs  
- Saisonniers 

 
 
 
 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre  
- Préciser les besoins des jeunes et 

des saisonniers 

- Réfléchir à des réponses 
mutualisables 

 

Enquêtes téléphonique papier et 
numériques 
 
 
 
 
 
Echéances de réalisation 
2025 
 

Services mobilisés et responsables de 
l’action 

Résultats attendus 

Service Logement CDC Draga Meilleure connaissance des besoins des 
actifs en mobilité en termes de logement 
 
 
 
 
 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
Structures d'accueil d'actifs en mobilité : 
AIME, entreprise saisonniers, Pôle Emploi 

Taux de réponses (téléphoniques, 
numériques, papier) 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  



 

 

Action 14 :   Lutter contre le mal logement 
 

Diagnostic initial Public cible 
Besoin de sensibiliser/ informer les 
propriétaires bailleurs sur les règles 
habilité en vigueur 
 
 
 
 

 
Propriétaires de logement locatif 
 
 
 
 
 
 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre  
- Prévenir les situations d'habitat 

indigne  
- Améliorer la connaissance des 

dispositifs d'amélioration de 
l'habitat mobilisable sur Draga 
 

- Notes d'information, courriers 
- Sessions de formation/d'information 
- Double entrée : rappel de la 

réglementation et information sur les 
dispositifs d'aide et 
d'accompagnement 

Echéances de réalisation 
 
2024 2027 
 
 

Services mobilisés et responsables de 
l’action 

Résultats attendus 

Draga : fonction complémentaire aux 
actions déjà en place 

- Logements de meilleure qualité 
- Plus de prévention 
- Faire remonter des signalements 

 
 
 
 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
- SOLIHA (permis de louer) 
- Urbanis 

- Communes 
- ARS 
- DDT 
- CAF 

Nombre d'actions de sensibilisation 
réalisées 
 
 
 
 
 
 

 

 
 



 

 

T hématique :  PRECARITE,  ACCES AUX DROITS ET INCLUSION 

N UMERIQUE 

Axe stratégique 8 : Favoriser l’accès aux droits et à la santé et lutter contre le non-recours  

Objectifs : 

Ø Poursuivre l’itinérance des France Services  

Ø Développer l’accès aux droits en matière de santé  

Ø Poursuivre le déploiement des outils de communication en les adaptant aux publics 

(jeunes, séniors, problèmes d’illettrisme…) et en les diversifiant  

Axe stratégique 9 : Accompagner les différents publics aux usages du numérique 

Objectifs : 

Ø Travailler sur la coordination des dispositifs existants avec les partenaires 

Ø Faciliter l’accès aux outils informatiques et à leur utilisation  

 

ACTIONS :  

Fiche action 15 :  Lutter contre la précarité en « allant vers » 

Fiche action 16 : Offrir des services proches du territoire pour lutter contre le non-recours 

Fiche action 17 : Ouvrir un espace dédié à la Mission Locale pour l’accueil des jeunes de 16 à 25 ans à 
Bourg-Saint-Andéol 
 

  



 

 

Action n° 15 : Lutter contre la précarité en « allant vers » 

 
Diagnostic initial Public cible 
Constat des problèmes de mobilité pour 
certaines personnes qui ne peuvent 
avoir accès à leurs aides alimentaires 

Personnes inscrites à l'aide alimentaire 
résidant sur des communes éloignées 
 
 
 
 
 
 
 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre  
Délocaliser les aides alimentaires en lien 
avec les différentes associations sociales 
et les CCAS 

Mise en place d'un système de transport 
pour permettre aux personnes éloignées 
d'avoir accès à leurs aides alimentaires 
 
 
 
 
Echéances de réalisation 
 
2024 
 

Services mobilisés et responsables de 
l’action 

Résultats attendus 

Communauté de communes Draga Meilleur accès aux droits d’une manière 
globale  
 
 
 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
- Secours populaire 

- Resto du cœur 
- Associations caritatives  

- Nombre de colis livrés 

- Nombre de personnes orientées 
vers ce dispositif 

- Lien vers d’autres partenaires  

- Redynamisation du lien social  

 
 
 
 

 

 

 

 



 

 

Action 16 : Offrir des services proches du territoire pour lutter contre le non-recours  

 
Diagnostic initial Public cible 
La fréquentation accrue des 
permanences France services 
témoigne de la nécessité d’avoir des 
guichets de proximité en présentiel et 
la nécessité de décentraliser la 
présence de certains opérateurs. 

Tous les publics mais plus particulièrement 
ceux dont la mobilité est réduite : personnes 
fragiles, isolées, âgées.  
 
 
 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre  
Favoriser l’accès aux services sur des 
thématiques diverses telles que 
l’emploi, l’accès aux droits, le 
numérique. 

 

· Réunion entre partenaires afin de 
planifier les besoins territoriaux et 
les modalités de fonctionnement 
(cycle d’itinérance)  

· Mise en place d’un planning de 
passages en lien avec les 
communes de l’intercommunalité 
(préférence jour) 

 
Echéances de réalisation 
 
Début 2024 
 
 

Services mobilisés et responsables de 
l’action 

Résultats attendus 

· Service vie sociale services de 
proximité  

· France services  

· Service jeunesse (PIJ) 
 

 

· Faciliter l’accès aux droits en allant-
vers sur le territoire intercommunal  

· Lutter contre le non-recours en 
facilitant les démarches et en 

permettant aux usagers de renouer 
avec des partenaires éloignés  

 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 

· UDAF  

· Conseil Habitat jeunes  

· Conseiller numérique et autres 
partenaires intéressés par la 
démarche. 

 

 

· Nombre d’usagers reçus  

· Nombre de partenaires sollicités  

· Thématiques développées  

 
 

 



 

 

Action 17 : Ouvrir un espace dédié à la Mission Locale pour l’accueil 
des jeunes de 16 à 25 ans à Bourg St Andéol 

 

Diagnostic initial Public cible 
Manque d’un espace d’accueil des 
jeunes (16/25 ans) sur le territoire  

Jeunes 16/25 ans  
 
 
 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre  
Ancrer la présence de la Mission locale 
sur le territoire en mettant en place une 
antenne à Bourg Saint Andéol 4 
jours/semaine pour permettre une 
présence récurrente. 

 

· Ouverture d’un local dédié 
spécifique à la Mission locale 

· Mise à disposition d’outils 
numériques 

 
Echéances de réalisation 
 
Septembre 2023 
 
 

Services mobilisés et responsables de 
l’action 

Résultats attendus 

· Mission locale Centre Ardèche  · Permettre un meilleur accès des 
jeunes aux services  

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 

· CC Draga  

· Partenaires divers : pôle emploi, 
logement, formation (AIME) 

 

· Taux de fréquentation des jeunes  

 
 

 

 

 

  



 

 

T hématique :  ANIMATION DE LA V IE SOCIALE 

Axe stratégique 10 : Définir des ambitions partagées autour de l’animation de la vie sociale  

Objectifs : 

Ø Renforcer le partenariat entre l’EVS de Viviers et les collectivités locales (mairie de 

Viviers et CDC DRAGA) et articuler le projet social avec les orientations politiques 

intercommunales  

Ø Accompagner la dynamique de la vie sociale sur l’ensemble du territoire 

Ø Accompagner le milieu associatif (volet social) 

ACTIONS :  

Fiche action 18 : Créer une plateforme d’entraide pour faciliter les déplacements  

Fiche action 19 : Mettre en réseau les associations à vocation sociale  

Fiche action 20 : Soutenir les projets sociaux agréés existant ou en devenir.  
 
  



 

 

Action 18 : Créer une plateforme d’entraide pour faciliter les déplacements  
 

Diagnostic initial Public cible 
 
Problématiques convergentes en termes 
de mobilité sur le territoire : emploi, 
loisirs … 

 
Tous les publics mais en particulier ceux 
ne possédant pas de moyens de 
locomotion.  
 
 
 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre  
 
Proposer un espace permettant aux 
particuliers de soumettre/rechercher des 
services de co-voiturage sur le territoire 

 

· Concertation avec les groupes 
d’habitants (lien Tenmod)  

· Travailler la visibilité des lieux de 
co-voiturage  

 
Echéances de réalisation 
 
2ème semestre 2024 
 
 

Services mobilisés et responsables de 
l’action 

Résultats attendus 

 
Service projet social et services de 
proximité  

 

· Permettre une meilleure lisibilité 
de l’offre de co-voiturage sur le 
territoire  

· Travailler le projet de lignes de 
co-voiturage pour penser le 
territoire comme un bassin de vie  

 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 

· Alec07  

· Archer 07  

 

· Nombre de flux de co-voiturage 
générés et accompagnés  

· Nombre d’usagers ayant 
fréquentés la plateforme  

 
 
 

 
  



 

 

Action 19 : Mettre en réseau les associations à vocation sociale  
 

Diagnostic initial Public cible 
Les associations à vocation sociale du 
territoire mènent leurs projets de manière 
parfois isolée sans véritable convergence 
ni mutualisation. 

Publics fragiles et précaires  
 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre  
 
Permettre aux associations à vocation 
sociale de mettre leurs forces vives en 
communs, de créer des synergies qui 
puissent être accompagnées et mises en 
avant par la communauté de communes. 

 

· Rencontre régulière avec les 
associations  

· Recensement des besoins  

· Mise en commun de l’existant 
(humains ou matériels)  

· Mise en synergie autour d’actions 
et d’évènements  

 
Echéances de réalisation 
 
Premier semestre 2024 

Services mobilisés et responsables de 
l’action 

Résultats attendus 

 
Service Projet social et services de 
proximité  

 

· Toucher plus de publics en 
situation d’isolement (travailler le 

lien social)  

· Rendre lisible et visible les actions 
des structures   

· Valoriser et favoriser le bénévolat 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 

· Secours populaire Français  

· Les Restos du Cœur  

· Ligue contre le Cancer de 
l'Ardèche 

· Prévention Routière - Comité 
Départemental de l'Ardèche 

· Restos du Cœur 

· Secours Populaire Français 

· UNAFAM - Union de Familles et 
Amis de personnes Malades et/ou 
handicapées physiques 

· Ensemble et solidaire UNRPA  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

Action 20 : Soutenir les porteurs de projets agréés existants ou en devenir 

 

Diagnostic initial Public cible 
 
Nécessité d’un lieu identifié sur le 
nord du territoire proposant une offre 
de services et d’activités mixtes à 
destination de tous les habitants  
 

 
Tous les habitants du nord du territoire  
 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre  
 

Permettre aux habitants de s’approprier 
un lieu dédié, un espace de proximité qui 

touche tous les publics, a minima, les 

familles, les enfants et les jeunes. 

 

· Lien avec la FACS  

· Mise en place du projet avec la CAF 
avec l’accompagnement de la 
DRAGA  

· Construction du partenariat et d’une 
équipe projet  

 
 
Echéances de réalisation 
 
Deuxième semestre 2024 
 
 

Services mobilisés et responsables de 
l’action 

Résultats attendus 

 
Service Projet social et services de 
proximité  

 

· Rendre lisible et visible l’action du 
MagaZin sur le territoire   

· Valoriser les activités proposées  

· Offrir un lieu de croisement et de 
partage non figé 

 
Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 

· Le MagaZin 

· La FACS 

· La CAF  

· La leche Ligue  

· Bourg Initiatives  

· Bourg en transition   

 

· Fréquentation de la structure  

· Nombre d’adhérents  

· Nombre d’ateliers proposés  

· Mixité des publics  

 
 
 

 
 

 
 



 

 

T hématique :  MULTIPLES 

Axe stratégique 11 : Poursuivre la politique menée à l’échelle de l’intercommunalité en 
matière de petite enfance, enfance jeunesse, soutien à la parentalité, inclusion numérique et 

précarité, handicap …)  

 

Objectifs : 

Ø Maintenir et renforcer l’offre existante dans un soucis d’adaptation permanente aux 

besoins des habitants  

 

ACTIONS :  

Fiche action 21 : Maintenir et poursuivre les actions existantes sur le territoire 

 

  



 

 

Action 21 : Maintenir et poursuivre les actions existantes sur le territoire 
 

Diagnostic initial Public cible 
Certaines actions engagées dans le cadre 
de la précédente Convention, perdurent sur 
le territoire.  
Il s’agit de les répertorier dans cette fiche 
afin que la continuité entre la CTG 1 et la 
CTG 2 puisse se formaliser.  
 

Tous publics   

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre  
 
Etablir une continuité d’actions entre 
l’ancienne convention et la prochaine afin 
que les actions engagées puissent rester 
visibles. 
Mettre en avant la cohérence de la 
continuité des actions.  

 
Continuité de mise en place et de suivi  

Echéances de réalisation 
 
2024-2028 
 

Services mobilisés et responsables de l’action 
 
Service enfance jeunesse DRAGA   
Service vie sociale services de proximité DRAGA  

 

Actions fléchées  Description des actions  
 

· Guide santé social  

 
 
 

· Itinérance France services  
 
 
 

· Promeneurs du net  

 

· ACM du territoire  
 
 

· Contrat local d’accompagnement à 
la scolarité  
 

· ALPEV  

 
Renouvellement et mise à jour de l’outil 
tous les 1 an et demi. Parution de la 
version 2023 mi-septembre (+ 
exemplaires) Evolution de l’outil en 
2024. 
 
Faire perdurer les permanences 
tournantes hebdomadaires tout en 
développant une offre parallèle (réf 
conseiller numérique) 
 
Présence de référents jeunesse sur les 
différents réseaux sociaux  
 
Rencontres régulières du réseau des 
ACM locaux  
 
Suivi des deux partenaires locaux 
identifiés sur le dispositif  
 



 

 

Participation active aux différentes 
instances et développement du 
partenariat sur des actions spécifiques 
  

Partenaires sollicités  Indicateurs d’évaluation  

Associations du territoire  

Partenaires locaux  
Partenaires institutionnels  
Accueils collectifs de mineurs  

Les actions installées lors de la première 
CTG subissent des changements et des 
évolutions. Il s’agit de les accompagner 
afin de les ancrer dans le 
fonctionnement du territoire et les 
calquer aux besoins des usagers. 
 

 

  



 

 

T hématique :  TRANSVERSALE – P ILOTAGE DE LA CTG 

Axe stratégique 12 : Mettre en réseau les acteurs pour une réelle cohésion sur le territoire 

 

Objectifs : 

Ø Poursuivre le travail en partenariat 

Ø Communiquer sur les services, les initiatives, les ressources existantes à l’échelle du 

territoire 

Ø Poursuivre l’implication et le suivi des chargés de coopération de la DRAGA sur chaque 

thématique   

ACTIONS :  

Fiche action 22 : Animer et faire vivre la CTG – Poste de coopération 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Action 22 : Animer et faire vivre la CTG – Poste de Chargé de coopération 

Objectifs opérationnels 
 

Modalités de mise en œuvre 

- Conduire les diagnostics territoriaux ou 

thématiques en fonction des actions définies 

dans la CTG 

- Assister et conseiller les élus et les comités de 

pilotage  

- Accompagner les partenaires pour la réalisation 

des objectifs prioritaires du projet de territoire  

inscrit dans la CTG 

- Développer et animer les réseaux de 

partenaires 

- Organiser des actions favorisant la relation avec 

la population  

- Contribuer à l’évaluation des politiques et des 

actions mises en œuvre 

- Coordination et participation aux instances de pilotage 

inscrites dans les actions de la CTG 

- Accompagnement des élus pour la poursuite des 

objectifs politiques et stratégiques de chacune des 

thématiques 

- Méthodologie et outils d’évaluation des politiques 

publiques 

- Coopération avec les partenaires et les habitants 

- Animation de collectifs 

Echéances de réalisation 

 

Sur la toute la période de la CTG 

Services mobilisés et responsables de 

l’action 

Résultats attendus 

Chargés de coopération CTG (2.2 ETP) identifiés 

pour 2023 : 

- Petite Enfance : Sandra Arnaud : 0.4 ETP 

- Parentalité : Sandra Arnaud : 0.4 ETP 

- Enfance Jeunesse : Nicolas Coppin : 0.3 ETP 

- AVS, Logement et accès aux droits : Sélima 

Guittouni : 0.9 ETP 

- Transversalité: Patricia Ménolfi : 0.2 ETP 

(ventilés pour 0.05 ETP sur chacune des 4 

thématiques)  

- Suivi et mise en œuvre des actions inscrites dans la 

CTG 

- Outils de pilotage de l’action publique (permettre une  

vision globale des politiques; Organisation des 

comités de pilotage) 

- Mise en place d’une évaluation continue de la CTG  

- Interconnaissance des partenaires, des projets et des 

dispositifs 

- Transversalité et efficience des actions CTG 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 

CAF 

Elus  

Partenaires associatifs 

Partenaires institutionnels  

MSA 

CD07 

- Organisation d’un comité d’évaluation chaque année 
pour évaluer (1) la mise en œuvre de la CTG et (2) les 

postes de chargés de coopération CTG :  

- Nombre de travaux menés en transversalité avec les 

partenaires 

- Nombre de projets qui ont abouti entre les 

partenaires 

- Implication et mobilisation d’élus sur des projets en 
lien avec la CTG 

- Bilan quantitatif et qualitatif des expérimentations 

réalisées dans le cadre de la CTG (capacité à essaimer 

et à suivre les actions) 

- Nombre de projets portés à l’échelle de 
l’agglomération et évolution de la dynamique des 
projets à l’échelle communautaire  

- Nombre de formations suivies par les chargés de 



 

 

coopération 

- Répartition des missions administratives et de terrain 

- Identification du chargé de coopération par tous les 

acteurs du territoire par thématique 

- Evolution des services sur le territoire 

 
 
 
 
  



 

 

Programmation  
 

 



 

 

ANNEXE 4 –  Modalités de pilotage stratégique et opérationnel et suivi de la Ctg  

  
 

ü Les instances : 
 

- Le Comité technique : Instance opérationnelle, il se réuni au moins deux fois par an, 

il organise et assure le déploiement de la CTG. Il prépare le/les comités de pilotage. 

Pour celui-ci il rédige un état d’avancement du plan d’actions, de la programmation 

(Cf. réalisations, difficultés, ajustements, nouvelles actions, programmation à venir, 

premier résultat, bilan…). Il prépare des recommandations qui favorisent les débats et 

facilitent une prise de décisions partagées. Il est composé en tant que de besoins 

d’acteurs du territoire et animé par le chargé de coopération du territoire et le chargé 

de conseil et de développement CAF. Il peut solliciter l’expertise de professionnels et 

s’appuyer sur la contribution, la participation de la responsable du développement des 

territoires de la Caf.   
 
 

- Le Comité de pilotage : instance décisionnelle, il se réuni au moins une fois par an, au 

1er trimestre de N, il est l’instance décisionnelle qui assure l’ensemble des étapes de 

validation de la démarche et son suivi durant la mise en œuvre. Pour la CDC, il est 

composé des quatre chargés de coopération, des vice-présidentes en charge de 

l’enfance/jeunesse et de la vie sociale et des élus de ces deux commissions 

(enfance/jeunesse et vie sociale). 
 

En lien avec le chargé de conseil et développement de la CAF, le chargé de coopération 

du territoire est chargé de l’organisation et de l’animation de ces différentes instances.  

Les comités techniques et les comités de pilotage font systématiquement l’objet d’un 

compte rendu synthétique. 
 
 

ü Le suivi du déploiement de la Ctg : 
 

Le chargé de conseil et développement CAF et le chargé de coopération du territoire 

sont maître d’œuvre de la démarche.  
 

Le comité de pilotage et le comité technique seront chargés de définir et de porter la 

démarche d’évaluation notamment dans une logique d’analyse de l’impact social.  

Le comité de pilotage doit pouvoir prendre des décisions à l’appui de l’évaluation des 

objectifs et des actions prévus pour l’année écoulée. Cela doit lui permettre de prendre 

une décision éclairée sur les perspectives de l’année suivante qui lui sont présentées.  

La concertation partenariale avec l’ensemble des acteurs impliqués dans la 

construction et la mise en œuvre de la CTG sera privilégiée sur toute la durée de la 

CTG.  
 



 

 

ANNEXE 5 –  Evaluation 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 



 

 

ANNEXE 6 –  Décisions du conseil communautaire de la Communauté de 

communes du Rhône aux Gorges de l’Ardèche  et des Conseils 

municipaux de Bourg Saint Andéol, Saint Just d’Ardèche et Viviers   

 

Délibérations des signataires à insérer  

 

(Cf. délibérations ci-après) 
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